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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte 9 h 35.
De vergadering wordt geopend om 9 u. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance du Conseil
de la Region de Bruxelles-Capitale du 3 avril 1992 (matin).

Ik verklaar de vergadering van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad van 3 april 1992 geopend (ochtend).

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Ont demande d'excuser leur absence:
Ie Ministre Jean-Louis Thys et M. Walter Vandenbossche.

Hebben mij gevraagd hem te verontschuldigen voor hun
afwezigheid: Minister Jean-Louis Thys en de heer' Walter
Vandenbossche.

VGEUX DE RETABLISSEMENT A SA MAJESTE LE ROI

BETERSCHAPSWENSEN
AAN ZIJNE MAJESTEIT DE KONING

M. le President. — A 1'occasion de son hospitalisation, j'ai
transmis a Sa Majeste le Roi, le courrier suivant:

«Au nom du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale,
je tiens a exprimer a Votre Majeste notre preoccupation suite
aux evenements recents qui affectent Sa sante et je souhaite a
Votre Majeste une excellente convalescence suivie d'un com-
plet retablissement.»

Naar aanleiding van rijn opname heb ik Zijne Majesteit
de Koning het volgende bericht gezonden:

«Namens de Brusselse Hoofdstedelijke Raad wil ik Uwe
Majesteit onze bezorgdheid uiten over de recente gebeurtenis-
sen die Zijn gezondheid treffen. Ik wens Uwe Majesteit een
spoedig herstel en een volledige genezing.»

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cow d'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Arbitragehof

M. le President. — Diverses communications ont ete fakes
au Conseil par la Cour d'arbitrage. Elles figureront au Compte
rendu analytique et au Compte rendu integral de cette seance.
(Voir Annexe.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan. Zij zullen in het Beknopt Verslag en in
het Volledig Verslag van deze vergadering worden opgenomen.
(Zie Bijiage.)

COMPOSITION DES COMMISSIONS

SAMENSTELLING VAN DE COMMISSIES

M. le President. — Une communication a ete faite au
Conseil par le groupe SP relative a la composition de la
commission des Finances, du Budget, de la Fonction publique,
des Relations exterieures et des Affaires generates. Elle figurera
au Compte rendu analytique et au Compte rendu integral de
cette seance.

Een mededeling wordt door de SP-fractie aan de Raad
gedaan, betreffende de samenstelling van de commissie voor
de Pinancien, Begroting, Openbaar Ambt, Exteme Betrekkin-
gen en Algemene Zaken. Zij zai in het Beknopt Verslag en in
het Volledig Verslag van deze vergadering worden opgenomen.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prises en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingnemingen

M. le President. — L'ordre du jour appelle la prise en
consideration de:

— La proposition d'ordonnance (M. de Patoul) relative a
1'obligation de faire appel a une entreprise agreee pour 1'entre-
tien des vide-ordures servant a 1'evacuation des dechets mana-
gers (n0 A-170/1 — 1991/1992).

Renvoi a la commission de 1'Environnement, de la Conser-
vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
— Hef voorstel van ordonnantie (de heer de Patoul) hou-

dende de verplichting om voor het onderhoud van de stortko-
kers voor het verwijderen van huishoudelijk afval een beroep
te doen op een erkende onderneming (nr. A-170/1 — 1991/
1992).

Verzonden naar de commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-
houd en Waterbeleid.

Pas d'observation? (Non.)
Geen opmerking? (Neen.)
— La proposition d'ordonnance (M. Maingain) modifiant

la loi du 7 aout 1931 sur la conservation des monuments et
des sites (n° A-171/1 —.1991/1992).
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— Voorstel van ordonnantie (de heer Maingain) tot wijzi-
ging van de wet van 7augustus 1931 op bet behoud van
monumenten en landschappen (nr. A-171/1 — 1991/1992).

La parole est a M. Maingain.

Demande d'urgence

Verzoek om spoedbehandeling

M. Maingain. — Monsieur Ie President, cette proposition
d'ordonnance est signee par 1'ensemble des groupes de la
majorite. Certains groupes de 1'opposition auraient voulu s'y
associer, vu son objet. Mais, si j'ai bonne memoire, Ie regle-
ment interdit Fapposition de plus de six signatures au bas
d'une proposition d'ordonnance.

Je demande Ie benefice de 1'urgence pour son examen afin
de permettre a la commission de 1'Amenagement de se reunir
en cours de seance et de faire rapport des cet apres-midi. Cette
proposition d'ordonnance pourrait ainsi etre votee en urgence.
Je pense que Ie benefice de 1'urgence pourrait lui etre accorde
par une assez large majorite au sein de 1'assemblee.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, mon groupe sou-
haite rappeler aux representants des groupes de la majorite
qui ont depose cette proposition d'ordonnance que, des mai
1990 — cela fait bientot deux ans — nous avions depose une
proposition d'ordonnance prevoyant de supprimer Ie passage
par 1'autorite provinciale pour ce qui concerne la sauvegarde
du patrimoine. A 1'epoque, les groupes de la majorite n'avaient
pas vu la necessite de modifier la loi de 1931. On nous demande
aujourd'hui une modification d'urgence alors que Ie projet de
1'Executif est en discussion. Cela pourrait laisser supposer que
si la protection du patrimoine n'est pas suffisante dans notre
Region, c'est Ie fait de la province de Brabant. S'il est vrai
qu'elle a joue un role nefaste dans 1'ensemble de la politique
du patrimoine, elle n'est certes pas la seule responsable de la
destruction continue et accentuee du patrimoine bruxellois.

Pour cette raison, mon groupe ne soutient pas la demande
d'urgence pour cette proposition d'ordonnance.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, sous reserve des
moyens materiels et humains de reunir la commission, comme
Ie demande M. Maingain — ce qui reste soumis a 1'apprecia-
tion du president de la Commission —, je me rallie a la
demande de notre collegue M. Maingain de trailer cette petite
proposition en urgence.

Mme Nagy sembie confondre «autour» et «alentour».
L'examen d'un projet complet, de fond, emanant de 1'Executif
necessite Ie serieux parlementaire que nous tentons d'apporter
a 1'examen des projets legislatifs. Je m'etonne done que
Mme Nagy n'apprecie pas que la commission accorde a 1'exa-
men de ce projet de fond tout Ie temps necessaire.

Par centre, en 1'occurrence, il s'agit simplement d'une
mesure urgente, provisoire, permettant de liberer des dossiers
bloques a la province, dans 1'interet de la Region bruxelloise.
Cette solution est tout a fait temporaire et ne touche pas au
fond. Je m'etonne vraiment de la position, peu comprehensible
a mes yeux, de Mme Nagy et j'appuie la demande de notre
collegue M. Maingain.

M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, nous avons aborde
la question au sein du bureau elargi au cours duquel a ete
elabore 1'ordre du jour de notre seance. Un membre etait
intervenu pour demander 1'urgence. Je vous rappelle, Mon-
sieur Ie President, que les representants du parti de ce membre
n'etaient pas au courant de cette demande et que, par ailleurs,
vous-meme n'aviez ete saisi d'aucune demande en ce sens.
C'est ce qui a amene Ie bureau elargi a estimer qu'il n'y avait
pas urgence.

A present, nous sommes. saisis a brule-pourpoint d'une
demande d'urgence. Je serais assez tente de me rallier a 1'avis
de Mme Nagy. Permettons a la commission, qui examine
actuellement Ie projet de 1'Executif, d'etudier en parallele cette
proposition d'ordonnance. Cela me paraitrait logique, d'au-
tant qu'est inscrite a 1'ordre du jour, en relation avec Ie projet
de 1'Executif, la prise en consideration d'une autre proposition
deposee par Mme Lemesre, M. Simonet et M. Cools. Je trou-
verais tout a fait anormal qu'on etablisse ainsi des discrimina-
tions non justifiees entre des propositions figurant a notre
ordre dujour d'aujourd'hui.

M. Ie President, — Nous sommes done saisis de la part de
M. Maingain d'une demande d'urgence, laquelle ne signifie
pas Ie non-renvoi en commission. Nous n'avons d'ailleurs pas
la possibility de faire autre chose que de proceder a ce renvoi
en commission. Par centre, la commission, a la diligence de
son President, peut fort bien, sur convocation de ce dernier,
se reunir pendant la seance ou a 1'heure de table. Dans cette
hypothese et si apres examen de la proposition de
M. Maingain, la commission convient qu'il y a urgence, il y
aura lieu, au debut de la seance de cet apres-midi, de proposer
une modification de notre ordre dujour, cette demande devant
recueillir Ie quorum prevu par notre Reglement.

Je vous suggere done de renvoyer la proposition d'ordon-
nance en commission. II revient au President de la commission,
vu Ie caractere de la demande, de reunir les membres de la
commission. Si ces derniers conviennent qu'il y a effectivement
urgence et que la question doit etre debattue en seance pleniere
des aujourd'hui, nous devons prevoir son inscription a notre
ordre du jour et modifier notre ordre du jour des Ie debut de
cet apres-midi.

Etes-vous d'accord sur cette maniere de proceder?

M. Maingain. — Je n'y vois aucune objection, Monsieur
Ie President, pour autant que la commission se reunisse ce
midi.

M. Ie President. — II en sera done ainsi.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, il faut etre logique,
il n'y a pas de raison de dissocier subitement, selon 1'humeur
des gens, les propositions d'ordonnance qui figurent a notre
ordre du jour sous la rubrique des prises en consideration, et
qui sont en relation avec des projets de 1'Executif.

Je demande done 1'urgence pour la proposition d'ordon-
nance de Mme Lemesre, M. Simonet et M. Cools.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, je ne comprends
pas cette demande. PersonnellementJe ne vois pas d'objection
a ce que la proposition de Mme Lemesre et consorts soitjointe
d'urgence au projet de fond de 1'Executif sur la matiere en
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discussion en commission. Cette proposition — il faut rendre
hommage a ses auteurs — est extremement compliquee, impor-
tante et detaillee. Le document reprend largement les decrets
wallons en la matiere. II merite un examen approfondi.

M. Hasquin. — Elle est importante et merite 1'urgence.

M. Moureaux. — Par centre, la proposition de
M. Maingain tient en un seui article. Sa discussion ne prendra
que quelques minutes s'il y a accord politique pour la voter,
cette proposition a pour but de proteger rapidement le patri-
moine a Bruxelles, il s'agit d'une question de bonne volonte
politique.

Nous verrons done entre nous qui veut proteger ces bati-
ments dans les plus brefs delais et qui ne le veut pas.

M. le President. — Chers Collegues, je vous demande de
ne pas poursuivre ce debat.

Nous avons recu une demande d'urgence. En tant qu'As-
semblee, nous ne pouvons que renvoyer la proposition de
M. Maingain en commission, laissant a sa diligence le soin de
decider si elle la traite ou non d'urgence. Si la Commission de
1'Amenagement du territoire decide de se reunir d'urgence —
c'est son president qui la convoque — et d'examiner une autre
proposition, elle peut le faire, ce n'est pas a nous d'en decider.
Nous ne pouvons que renvoyer la proposition en commission.

M. Hasquin. — Dans quelles conditions va-t-il la convo-
quer?

M. le President. — Monsieur Hasquin, 1'article 26 du
Reglement stipule que les commissions sont convoquees par
le president ou, a son defaut, par le President du Conseil.

M. Hasquin. — J'espere que le president de cette commis-
sion pourra nous prouver qu'il 1'a convoquee regulierement.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, en somme, c'est une
facon de reporter la modification de 1'ordre du jour demandee
a un moment ou 1'on peut constater, une fois de plus, ce matin,
que le quorum n'est pas atteint pour pouvoir le modifier. II
s'agit done d'une argutie qui n'apaise pas 1'inquietude expri-
mee par mon groupe.

Lorsque 1'opposition a depose, en 1990, une proposition
d'ordonnance, la majorite n'a pas considere que le patrimoine
etait suffisamment en danger pour en discuter. Aujourd'hui,
on va discuter d'urgence d'une proposition de la majorite qui
tend a faire croire que la destruction du patrimoine a Bruxelles
est a imputer a la province, ce qui est vrai pour un certain
nombre de projets, mais pas pour la politique globale insuffi-
sante de 1'Executif. Je marque done mon desaccord. (Exclama-
tions sur de nombreux banes.)

M. le President. — Madame Nagy, je ne veux pas polemi-
quer avec vous, j'essaie simplement de mettre de 1'ordre et de
faire respecter le Reglement.

Le. Reglement stipule que c'est la commission qui traite du
probleme.

Nous, nous renvoyons la demande d'urgence en commis-
sion.

Si le president de la commission la convoque ce n'est pas
maintenant que nous pouvons decider de 1'urgence de son
examen en seance pleniere.

Nous n'en deciderons qu'a la demande de la commission.
La proposition d'ordonnance et la demande d'urgence

sont done renvoyees a la Commission de 1'Amenagement du
Territoire, de la Politique fonciere et du Logement.

Het voorstel van ordonnantie en de vraag van urgentie
worden aan de commissie voor Ruimtelijke Ordening, bet
Grondbeleid en de Huisvesting.verzonden.

Nous passons a la prise en consideration de la proposition
d'ordonnance (Mme Lemesre, MM. Simonet et Cools) relative
a la protection des sites et des decouvertes archeologiques
(n° A-172/1 —1991/1992).

We gaan over tot de inoverwegingneming van het voorstel
van ordonnantie (mevrouw Lemesre en de heren Simonet
en Cools) betreffende de bescherming van de archeologische
vindplaatsen en ontdekkingen (nr. A-172/1 — 1991/1992).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Amenagement du Territoire,

de la Politique fonciere et du Logement.
Geen opmerking? (Neen.)

Verzonden naar de commissie voor de Ruimtelijke Orde-
ning, het Grondbeleid en de Huisvesting.

PROPOSITION D'ORDONNANCE VISANT A INSTAU-
RER LA CONSULTATION POPULAIRE EN REGION
DE BRUXELLES-CAPITALE

Discussion generate

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE TOT INSTELLING
VAN DE VOLKSRAADPLEGING IN HET BRUSSELSE
HOOFDSTEDELIJK GEWEST

Algemene bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generate de la proposition d'ordonnance.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het voorstel van ordonnantie.

La discussion generate est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. Andre, rapporteur.

M. Andre, rapporteur. — Monsieur le President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, la Commission des Finances,
de la Fonction publique, des Relations exterieures et des
Affaires generates de notre Assemblee a consacre d'interessan-
tes reunions a la discussion de la proposition d'ordonnance
visant a instaurer la consultation populaire en Region de
Bruxelles-Capitale, deposee par M. de Lobkowicz et consorts.

Avant toute chose, je souhaite remercier les services du
Conseil pour le travail de grande qualite qu'ils ont fourni, tant
pour la presentation de ce rapport que pour 1'elaboration de
la note annexee au rapport. Cette note, a en effet contribue a
eclairer notre commission sur certains elements de fait et de
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droit. Elle a permis d'etayer les argumentations exposees et
d'analyser de facon critique certaines objections emises par Ie
Conseil d'Etat.

Dans 1'expose des motifs, 1'auteur met en evidence les
objectifs poursuivis: ameliorer la participation de nos conci-
toyens a la vie publique et, par la, renforcer Ie fonctionnement
democratique de nos institutions.

Dans de nombreuses matieres qui relevent des competences
regionales, on ouvre les debats aux citoyens et mouvements
associatifs, par Ie biais, notamment, des procedures d'enquete
ou de concertation. L'auteur de la proposition imagine, quant
a lui, une procedure de consultation elargie a la totalite des
habitants de notre Region. II a, par ailleurs, pris soin, dans
les developpements accompagnant sa proposition d'ordon-
nance, de faire une analyse fouillee des arguments de droit
levant d'eventuels obstacles juridiques a 1'organisation de
pareille consultation.

Cette analyse complete reprend un long historique, remar-
quablement documente, permettant d'evaluer les etapes et
jalons deja poses en la matiere et de percevoir 1'evolution des
mentalites a 1'egard de 1'introduction d'un pareil mecanisme
dans notre systeme juridique.

Elle note neanmoins que les membres du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale, en decidant d'instaurer un
mecanisme de consultation populaire, feraient de la Region,
la premiere institution beige a se doter formellement de ce type
deprocedure.

Les principales lignes de force de la proposition sont les
suivantes:

— Permettre a notre Conseil, par decision souveraine, de
recourir a la consultation populaire a son initiative ou a la
demande de 50 000 electeurs au moins;

— Limiter ce droit a une seule consultation par annee;
— Ne 1'autoriser que si son objet porte uniquement sur

des matieres de competence regionale;
— Ne lui accorder qu'une valeur purement consultative

en laissant aux autorites regionales Ie soin d'en apprecier les
resultats.

Au cours des travaux de notre Commission, il a ete large-
ment debattu des arguments de droit permettant d'apprecier
certaines objections d'ordre juridique soulevees par Ie Conseil
d'Etat.

A maintes reprises, 1'auteur a rappele que, dans la redac-
tion de la proposition, il a pris soin d'entourer Ie mecanisme
d'une s6rie de garde-fous, de maniere a Ie rendre compatible
avec Ie regime constitutionnel de notre pays.

II a insiste sur Ie fait que cette proposition d'ordonnance
repond, autant que possible, aux objections faites aussi bien
en 1'espece que precedemment par Ie Conseil d'Etat a propos
de propositions ayant un objet similaire.

Sur Ie fond, les debats de notre Commission ont porte sur
1'evaluation des risques socio-politiques que pourrait entramer
une telle consultation populaire. Au-dela de la controverse
juridique, 1'opportunite politique de la proposition a ainsi ete
specialement debattue.

Certains membres, parmi les plus critiques, y ont vu des
risques de tension d'ordre communautaire, ou Ie moyen d'atti-
ser des passions, ou, enfin, certains dangers de surenchere.

D'autres membres, rappelant, par ailleurs, revolution des
conceptions en matiere de consultations populaires, notam-

ment a la suite d'experiences etrangeres, ont marque un interet
certain vis-a-vis du contenu de la proposition, jugee par eux
prudente et moderee.

L'opportunite d'amener les citoyens a s'interesser davan-
tage aux enjeux qui concement leur Region a ete soulignee,
d'autant qu'il s'agit, a 1'evidence, de matieres beaucoup moins
sujettes a des polemiques que certaines consultations populai-
res ayant pu etre envisagees au niveau national.

Certaines objections relatives au risque de voir Ie Conseil
lie par Ie resultat de la consultation ont ete levees par 1'auteur,
rappelant que Ie texte de la proposition precisait formellement
que Ie Conseil n'est pas lie en droit par Ie resultat de la
consultation.

En conclusion de debats animes, une majorite de la Com-
mission a estime que, dans Ie contexte actuel, il ne semblait
pas opportun de permettre a la Region d'adopter une proposi-
tion qui introduirait un mecanisme institutionnel qui n'avait
pas ete prevu par les constituants de 1830.

II est vraisemblable egalement qu'une certaine crainte d'in-
nover en la matiere ait empeche certains membres de notre
Commission d'adopter Ie texte de la proposition d'ordonnance
de M. de Lobkowicz.

D sera sans conteste interessant d'entendre aujourd'hui les
differents groupes politiques de notre Assemblee s'exprimer
publiquement a ce sujet.

Je ne voudrais cependant pas terminer mon rapport sans
souligner la qualite des trop brefs debats que nous avons eus
en Commission sur un sujet de cette importance ainsi que,
commeje 1'ai deja releve au debut de cet expose, sur la qualite
du travail accompli par les services du Conseil, explorant de
maniere prudente et critique 1'eventail des arguments defavora-
bles ou favorables a la proposition d'ordonnance. Je tiens, au
nom des membres de notre Assemblee, a les en remercier
sincerement. (Applaudissements sur de nombreux banes.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur Ie President, Chers Colle-
gues, je voudrais remercier notre collegue, M. Andre. Tout
d'abord, je lui suis reconnaissant d'avoir accepte d'etre Ie
rapporteur de cette proposition, alors qu'il n'est pas de tradi-
tion que Ie rapporteur appartienne a la meme formation politi-
que que 1'auteur de la proposition. Eric Andre s'est propose
etant donne Ie manque d'enthousiasme de la plupart des mem-
bres de la Commission. Ensuite, je Ie remercie pour la qualite
de son rapport. Ces remerciements s'adressent aussi aux mem-
bres des services du Conseil.

Mesdames, Messieurs, Ie debat d'aujourd'hui est interes-
sant. Ce n'est pas la premiere fois qu'une proposition d'ordon-
nance, de decret ou de loi, est deposee sur Ie sujet de la
consultation populaire. Les developpements de notre proposi-
tion —je dis « notre » parce que huit membres du groupe PRL
en sont les signataires originaux, meme si notre collegue, Eric
Andre, s'est retire pour en devenir Ie rapporteur — vous auront
foumi un historique plus ou moins complet des nombreuses
initiatives prises dans ce domaine.

Beaucoup d'avis du Conseil d'Etat concement Ie sujet qui
nous occupe. Je voudrais vous citer un des tout derniers,
datant de 1989: «I1 faut reconnaitre que jamais un veritable
debat n'a ete organise a ce sujet au niveau des Chambres
legislatives.»

Ainsi, avec les autres cosignataires de cette proposition,
nous donnerons a chacun, cet apres-midi a 15 heures, 1'occa-
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sion d'exprimer publiquement, grace a son vote, son point de
vue vis-a-vis de cette nouvelle avancee de la democratic que
nous vous proposons d'adopter.

J'en viens maintenant au probleme central de nos debats
en commission: la constitutionnalite de la proposition d'or-
donnance. A ce sujet, il faut apporter prealablement une
precision essentielle. II s'agit bien d'une proposition d'ordon-
nance visant a instaurer la consultation populaire et non Ie
referendum dans la Region de Bruxelles-Capitale. La diffe-
rence est importante. En effet, Ie referendum a pour objet de
se substituer au legislateur: il fait la loi. La consultation
populaire n'a d'autre but que d'eclairer Ie legislateur sur 1'opi-
nion de la population. II faut reconnattre que 1'unanimite de
la doctrine et les positions repetees et jamais dementies du
Conseil d'Etat excluent categoriquement Ie referendum de
1'espace constitutionnel.

Par contre. Ie probleme de la consultation populaire est
plus controverse. Par honnetete, je dirai qu'une majorite de la
doctrine estime que la consultation populaire est exclue par
notre Constitution. Si M. Harmel semble d'accord sur ce
point, il doit cependant accepter que 1'evolution de la doctrine
va dans Ie sens d'une consultation populaire, a la suite de
multiples influences, notamment de 1'etranger. Les juristes
sont egalement majoritaires pour exclure cette consultation
populaire au niveau regional, meme si, a ce niveau, la contro-
verse est encore plus presente. Les services juridiques du
Conseil regional ont rappele les objections soulevees dans Ie
passe par Ie Conseil d'Etat, mais ils ont egalement insiste sur Ie
caractere politique de la question. D'apres eux, cette question
releve de la competence exclusive de 1'Assemblee. Je serai clair
a cet egard: si aujourd'hui, une majorite se degageait au
sein du Conseil en faveur du texte discute, pas une Cour
constitutionnelle, une Cour d'arbitrage, un Conseil d'Etat ou
autre, n'aurait Ie droit d'annuler Ie texte vote. II s'agit done
bien d'une question purement politique, et les arguments juri-
diques employes par les uns et les autres ne sont que Ie masque
d'un manque de courage politique et surtout, d'un manque de
confiance en la maturite politique des gens qui nous ont elus.

Ne croyez cependant pas que nous balayons de la main
les avis du Conseil d'Etat, au contraire. La proposition telle
qu'elle est redigee — et cela a ete souligne en commission,
notamment par des opposants au texte — est tres prudente et
constitue Ie minimum minimorum en la matiere. Nous avons
essaye de repondre a chacune des objections formulees prece-
demment par Ie Conseil d'Etat concernant des propositions
ayant un meme objet. A ce sujet, je citerai les propos d'un
membre de la Commission dont je tairai Ie nom afm de
respecter la confidentialite de nos discussions. Cette personna-
lite, qui n'est pas des moins importantes, reconnaissatt que
«les avis du Conseil d'Etat ont toujours ete tres restrictifs
dans cette matiere. Mats les objections d'odre juridique me
paraissent etre sujettes a discussion». M. Hasquin aura d'ail-
leurs probablement I'occasion d'y revenir tout a 1'heure lors de
son intervention.« L'auteur, d'ailleurs, a pris soin d'entourer Ie
mecanisme d'une serie de garde-fous, de maniere a Ie rendre
compatible avec Ie regime constitutionnel de notre pays.»
J'insiste sur ce point: ce membre de la Commission, oppose a
la proposition, dit bien que Ie Conseil d'Etat est restrictif et
que c'est peut-etre un tort. Cependant, selon lui, Ie probleme
n'est pas la, car il ne s'agit pas uniquement d'une question
juridique. Sur Ie fond, il reste personnellement oppose au
principe de la consultation.

Le probleme se situe effectivement a ce niveau. II s'agit
d'une question de fond, d'une question politique, independam-
ment de toute question d'ordre juridique, les problemes juridi-
ques ayant ete rencontres dans le texte meme de la proposition.

Je survolerai rapidement celle-ci en m'arretant aux points
essentiels. D'abord, les matieres: d'apres la proposition, seules
les matieres qui relevent de la competence du Conseil de
la Region de Bruxelles-Capitale peuvent faire 1'objet d'une
consultation populaire. Pour supprimer certaines craintes, il
est bien entendu que les matieres qui sont encore de la compe-
tence du gouvernement central ne pourraient faire 1'objet d'une
consultation populaire. Nous en excluons egalement les bud-
gets et les comptes de la Region. On pourrait, par exemple,
envisager une consultation populaire de ce style: «Souhaitez-
vous une augmentation ou une diminution des imp6ts?» Mais
il serait quelque peu demagogique d'accepter ce genre de sujet.

Ensuite, qui sont les habitants consultes? Les habitants de
la totalite de la Region. Avant que nous deposions ce texte,
les membres de notre groupe ont discute de ce sujet. Plusieurs
theses pourraient eventuellement etre defendues. II a, par
exemple, ete question de pennettre la consultation d'une partie
de la Region, soit — c'etait 1'idee de depart — un minimum
de trois communes limitrophes. Nous avons cependant estime
qu'il etait plus prudent de faire une consultation sur toute la
Region. En effet, pour des raisons de strategic politique, on
pourrait poser des questions dans des communes qui ont les
memes caracteristiques sociologiques, en vue de faciliter une
reponse dans un sens ou un autre. Mais en consultant les
habitants de toute la region, on evite ce risque.

Un point fondamental est le fait que cette consultation
populaire est decidee par le Conseil regional. Je parlerai dans
un instant de la possibilite de saisine par la population, mais
meme dans ce cas-la, c'est toujours le Conseil regional qui
decide si oui ou non la consultation populaire doit avoir lieu,
par un vote au sein de notre Assemblee.

Cette consultation peut done egalement etre demandee par
la population, et nous avons fixe le chiffre des demandes a un
niveau assez eleve, 50 000 electeurs, de maniere a eviter que
des questions de moindre importance ne soient soulevees par
5 000 ou 10 000 habitants. Done, et je le repete car c'est
important, 50 000 electeurs ont la possibilite de demander le
recours a la consultation populaire, mais dans un tel cas, la
demande est transmise a 1'Executif qui la transmet a son tour
a notre Assemblee. II faut done un vote du Conseil regional
pour que la consultation soit organisee.

De meme, le texte-de la consultation est de la competence
unique du Conseil regional, meme en cas de saisine populaire.
Si 50 000 electeurs propopsent de poser une question libellee
en certains termes, le Conseil regional a la possibilite non
seulement de refuser de poser la question, mais aussi de 1'accep-
ter tout en modifiant le texte propose.

D'autres articles plus techniques traitent de 1'organisation
de la consultation populaire; un article precise que la consulta-
tion n'est pas obligatoire, etc.

L'ordonnance que je vous propose aujourd'hui avec mes
collegues Marc Cools, Herve Hasquin, Willem Draps qui ont
ete partie prenante et impliques de pres dans la redaction, ainsi
que Yves de Jonghe, Jacques Simonet, Bernard Guillaume et
a 1'origine Eric Andre, qui 1'ont soutenue sans reserve est en
fait le resultat d'un long combat du PRL dans lequel un
homme comme Georges Mundeleer, queje tiens a citer aujour-
d'hui, fait figure de precurseur. II s'agit aussi d'une vieille idee
de nos amis du PW et d'hommes comme Guy Verhofstadt...

M. Stalport. — Et aussi de la Volksunie...

M. de Lobkowicz. — Le fait que ce soit une idee de la
Volksunie ne me derange nullement, pas plus que cela ne vous
a derange de vous allier avec eux.
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Je disais done que c'est aussi une ancienne idee du PW et
c'est pourquoi, en pariant de consultation populaire, il m'est
impossible de ne pas citer Guy Verhofstadt, ce que je fais a
titre de conclusion:« De volksraadpleging is in een democratie
onontbeerlijk. Het is de enige mogelijkheid om maatschappe-
lijke problemen aan de orde te stellen die leven bij brede
lagen van de bevolking, maar die desondanks niet aan de
oppervlakte komen omdat de partijen ze jarenlang negeren.

Twintig jaar zijn er overheen gegaan vooraleer Belgie als
een van de laatste westerse landen zijn abortuswetgeving libe-
raliseerde. Het laat zich aanzien dat nogjaren zullen verstrijken
alvorens netelige vraagstukken zoals dat van de migranten of
de bescherming van het leefmilieu coherent zullen worden
aangepakt.

Een volksraadpleging kan dat voorkomen. De recht-
streekse raadpleging van de bevolking kan uitgroeien tot de
belangrijkste vorm van politieke besluitvorming. In een
democratie zoals de onze die zo sterk gedomineerd wordt door
zuilen, drukkingsgroepen, grote en kleine belangenverenigin-
gen is de volksraadpleging een noodzaak. Volksraadplegingen
verplichten de partij immers kleur te bekennen. De liberalen
willen kleur bekennen.» (Applaudissements.)

M. Ie President. — La parole est a M. Stalport.

M. Stalport. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
mon intervention sur cette question delicate sera breve. Mon
groupe se rallie au rapport de la Commission et rejette des
lors la proposition d'ordonnance deposee par M. de Lobko-
wicz visant a instaurer la consultation populaire dans la
Region de Bruxelles-Capitale.

Je voudrais evoquer deux aspects de la question. Sur 1'as-
pect juridique, d'autres intervenants plus brillants que moi en
cette matiere pourront faire un long expose. II me parait
toutefois clair que Ie constituant n'a pas prevu ce mecanisme
institutionnel malgre les nombreux debats suscites par cette
question deja en 1830. Et si Ie legislateur ne 1'a pas prevu c'est
sans doute parce qu'il estimait avec une prudence legitime
qu'il ne faillait pas recourir a un tel mecanisme. II conviendrait
de privilegier, en lieu et place d'un mecanisme de consultation
directe, un systeme de responsabilite parlementaire.

Dans notre pays, Ie fondement de la Constitution me
parait clair, ce sont les elus qui decident, qui prennent leurs
responsabilites...

M. Hasquin. — Monsieur Stalport, je me permets de vous
interrompre. En effet, d'entree de jeu, M. de Lobkowicz a fait
la difference entre referendum et consultation populaire. Les
mots ont leur importance.

M. Stalport. — Exactement, je vais d'ailleurs aborder la
question. Effectivement, la proposition ne va pas jusqu'au
referendum decisionnel. Permettez-moi de faire Ie lien entre
1'aspect juridique de base et mon sentiment quant au fond de
cette question delicate.

Au point de vue juridique, M. de Lobkowicz evoque une
doctrine qui evolue; je n'ai rien centre cette doctrine, mais
celle-ci est ecrite par des juristes. Des lors, tant queje n'ai pas
de la part d'institutions comme Ie Conseil d'Etat un avis formel
positif, je ne vois pas sur quelle base on peut etablir Ie systeme
du referendum ou de la consultation populaire.

Par ailleurs, je n'eluderai pas la question sur Ie fond.
Parlons aujourd'hui clairement de la situation de 1'homme
politique dans Ie contexte actuel. Nous pouvons interpreter Ie
message de 1'electeur de differentes manieres. Je suis persuade,

pour ma part, que les citoyens ne demandent pas a etre
consultes regulierement mais qu'ils veulent plutot des hommes
politiques qui prennent leurs responsabilites, non pas seule-
ment pour faire des cadeaux, mais pour prendre des mesures
parfois difflciles et delicates. Or, des consultations populaires
trop frequentes remettraient en cause la capacite de gestion.
Les gens demandent des hommes et des femmes politiques
responsables.

Quant au fond, mon groupe privilegie plutot des proposi-
tions sur la responsabilite ministerielle, qui sont d'ailleurs
deposees au niveau national et qui feront 1'objet de discussions.
J'accepte que Ie debat soit ouvert sur cette responsabilite afin
de permettre des sanctions lorsqu'un ecart est constate; mais
il ne faut pas empecher 1'homme politique de prendre des
mesures delicates dans des situations difflciles, et Dieu sait s'il
en existe compte tenu des difficultes financieres que connait
notre pays.

J'en viens a une deuxieme raison pour laquelle mon groupe
est oppose a la proposition deposee par M. de Lobkowicz.
La consultation populaire — qui n'est evidemment pas un
referendum — permet, avec les mecanismes que vous comptez
mettre en place, non pas de manipuler 1'opinion publique —
je ne vous prete certainement pas cette intention — mais,
objectivement, de lancer sans cesse des brulots dans notre
population sur des questions extremement delicates. Ces ques-
tions changent regulierement en fonction de 1'evolutioa des
mentalites. Aujourd'hui, nous connaissons des problemes
quant a la cohabitation entre les Communautes; d'autres pro-
blemes surgiront peut-etre demain et d'autres existaient deja
hier.

Ce que 1'on nous demande, ce n'est pas de vivre sur un
brulot mais de prendre nos responsabilites. La population
attend de nous qu'une decision soit prise. Tout ce qui alimente
des conflits irrationnels ne me'parait pas etre de nature a
permettre a nos institutions de deliberer sereinement et de
trouver une reponse dans 1'interet de la majorite d'entre nous.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens.

. M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, je tiens a repondre a la demande du
rapporteur qui souhaite que chaque groupe politique deter-
mine sa position sur la proposition d'ordonnance du groupe
liberal. Je desirais de toute facon expliquer Ie vote negatif
d'Ecolo en commission sur la proposition d'ordonnance en
question, d'autant que chacun s'attend a ce que les ecologistes
soient les premiers a defendre une democratie plus participa-
tive.

Je vais done vous exposer les raisons de fond qui justiflent
ce vote negatif, tout en precisant que nous ne nous refugierons
pas derriere des raisons juridiques, lesquelles ne sont d'ailleurs
pas de mise puisque la consultation populaire proposee n'est
pas decisionnelle.

Nous estimons que la consultation populaire, ou tout autre
formule referendaire, est un outil de democratie qu'il convient
d'utiliser avec precaution et en reflechissant a ses consequences
et effets negatifs toujours possibles. N'oublions pas que la
formule presuppose une information large et objective des
citoyens sur les enjeux du debat, condition qui n'est pas tou-
jours remplie.

La formulation des questions posees a des implications
fondamentales sur les reponses fournies, ce qui n'est pas seule-
ment un probleme technique. Comme 1'a dit M. Stalport, il
ne faudrait pas que des campagnes monothematiques exacer-
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bent des fractures de la societe et que certains en profitent
pour se lancer dans des especes de competitions commerciales
peu propices a la clarification du debat politique.

Si 1'on veut que la population se serve progressivement
d'une nouvelle faculte qui lui serait offerte, il faut lui prouver
que c'est une formule destinee a lui donner la parole et non
pas un moyen commode qu'aurait Ie pouvoir politique de se
donner bonne conscience, ce qui est Ie cas du pebliscite imagine
par la proposition en debat aujourd'hui.

Une bonne formule implique tout d'abord que la consulta-
tion soit uniquement d'initiative populaire. Ce doit etre une
occasion pour la population de prouver sa volonte de s'expri-
mer sur un sujet determine. Deja sur ce point, la proposition
d'ordonnance est mauvaise puisque la consultation serait deci-
dee par Ie Conseil regional statuant a la majorite. Certes, une
procedure permettant 1'initiative des habitants est prevue, mais
apres recolte de 50 000 signatures, rien n'est certain puisque
«le Conseil regional, auquel il appartient de decider, n'est pas
tenu a deferer a une demande de consultation». On a deja la
une belle occasion de degouter les citoyens d'une telle proce-
dure: investir une telle energie pour se retrouver sans resultat
parce que Ie pouvoir ne souhaite pas qu'on Ie derange, voila
qui ne serait guere propice a un renforcement de la foi en la
democratic.

Quant aux modalites de 1'eventuelle consultation, Ecolo
peut comprendre que les auteurs aient prevu qu'elle ne soit
pas obligatoire, mais il s'insurge contre Ie fait qu'elle soit
reservee aux seuls Beiges. On voit la directement de quel bord
vient Ie texte et 1'on peut s'etonner que ceux qui sont les plus
reticents a elargir la democratic soient soudain les auteurs
d'une telle initiative. On comprend mieux quand on lit 1'arti-
cle 9, qui stipule que « Le resultat de la consultation populaire
constituera, sans plus, un element d'appreciation pour les
autorites regionales». Or, si la consultation n'est pas decision-
nelle, elle n'est pas credible. Si on veut la rendre decisionnelle,
il faut une modification de la Constitution. La Region n'ayant
pas ce pouvoir, le texte propose par cette ordonnance aurait
done pour resultat de discrediter 1'idee meme de la consultation
populaire. Ecolo n'est evidemment pas pret a se lancer dans
une aventure aussi cousue de fil blanc.

Ecolo a des idees precises sur ce que doit etre un veritable
referendum d'initiative populaire. II faut notamment qu'il soit
decisionnel si 1'on veut qu'il ait un sens. Mais cela implique
aussi une grande prudence. Tous les domaines ne doivent pas
pouvoir etre abordes et un texte, qui rendrait possible une
telle consultation, devrait explicitement prevoir 1'exclusion de
domaines en rapport avec la Constitution, les matieres ethiques
et celles relatives aux droits de 1'homme.

Ce sont des precautions elementaires qui ne sont pas prises
dans le texte qui nous est propose.

Une mise en pratique graduelle serait tout indiquee et il
apparait aux yeux d'Ecolo qu'une premiere experience devrait
avoir la commune pour terrain. Une reflexion sur ce sujet a
ete lancee par le Ministre de 1'Interieur et on peut se feliciter
des avis tres larges dont il souhaite s'entourer avant que le
gouvernement ne prenne une decision.

Ecolo apprecie cette maniere de proceder progressive et
democratique.

Plutot done que de voter prematurement au Conseil regio-
nal un texte (sans doute tres mauvais quand on voit d'ou
1'on part) le groupe Ecolo prefere emettre un vote negatif et
continuer a rechercher une formule equilibree a mettre en
pratique au niveau communal.

Pour ce qui est de la Region, Ecolo se bat quant a lui pour
que la consultation des populations soit de plus en plus utilisee
dans divers secteurs. La procedure de publicite-concertation a
ete largement confirmee dans la nouvelle loi sur 1'urbamsme
et elle est meme amplifiee dans les textes nouveaux. Cette
procedure de publicite-concertation, qui permet de demander
democratiquement 1'avis des habitants sera prochainement
elargie en Region bruxelloise par le biais de deux ordonnances
que nous discutons actuellement en commission, celle relative
au permis d'environnement et celle sur les etudes d'incidence,
ou la Region s'engage a consulter la population.

Si 1'on met honnetement en ceuvre ces procedures partici-
patives, si 1'Executif regional prouve qu'il ecoute reellement
les avis de la population et qu'il en tient compte, un grand pas
sera fait pour accrediter 1'idee que la participation n'est pas un
piege. Alors seulement, on pourra penser a elargir la formule a
d'autres secteurs de la decision politique regionale mais pas
avant. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Harmel.

M. Harmel. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, Chers Collegues, il est vrai — M. de Lobkowicz 1'a souligne
— que la proposition d'ordonnance qui nous est soumise
aujourd'hui, a fait 1'objet de longues discussions relativement
techniques en commission. Elle a egalement fait 1'objet d'un
avis, assez circonstancie, du Conseil d'Etat et d'une note fort
interessante etablie par les services du Conseil.

Le desinteret de nos concitoyens face aux problemes politi-
ques ne peut nous laisser indifferent. Nous devons, il est vrai,
veiller a combler le fosse qui existe entre la societe civile et le
monde politique. Mais comment?

Nous devons etre extremement prudents et bien reflechir
avant de proposer des nouvelles formules qui pourraient ne
pas correspondre exactement a ce que nous souhaiterions.

Melchior Wathelet, lorsqu'il etait informateur, a lui-meme
depose une note assez complete intitulee «Un pan pour une
nouvelle citoyennete», dans laquelle il proposait un rappro-
chement entre le monde politique et la societe civile, notam-
ment par 1'amelioration du fonctionnement de la justice et par
une administration plus proche du citoyen.

L'auteur de la proposition dont nous debattons aujour-'
d'hui suggere d'associer davantage 1'electeur au' pouvoir en
instaurant non un referendum mais une consultation populaire
en Region de Bruxelles-Capitale.

Le texte propose est certainement interessant. II est impor-
tant de rappeler que de nombreuses propositions semblables
ont ete deposees.

Jusqu'a present, aucune d'entre elles n'a ete votee, ce qui
n'est certainement pas un hasard. En effet, la plupart des
auteurs ainsi que le Conseil d'Etat jugent ces propositions
comme etant anticonstitutionnelles.

Comme le soulignait un membre de cette Assemblee, il
convient prealablement d'etablir une distinction entre ce que
nous appelons le referendum et la consultation populaire.

En principe, le referendum est decisoire. En revanche, la
consultation a pour but de demander 1'avis des citoyens et
done d'eclairer le monde politique quant aux aspirations d'une
partie de la population.

La doctrine s'accorde a reconnaitre unanimement que le
referendum est prohibe; il est, en effet, contraire a la Constitu-
tion.
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Je voudrais, a cet egard, citer quelques passages de 1'ou-
vrage du professeur Delperee, intitule « Les donnees constitu-
tionnelles».

Dans son ouvrage, publie en 1980, c'est-a-dire avant la
mise en place de la Region bruxelloise. Ie professeur Delperee
ecrit: «La Constitution prohibe 1'usage du referendum. Tout
au moins, celui du referendum constituant (a contrario:
art. 131) et legislatif(a contrario: art. 26). Le peuple, comme
tel, entendu ici au sens de la somme des citoyens, ne saurait
prendre part au processus d'elaboration des dispositions cons-
titutionnelles ou legales. Pas plus qu'il ne pourrait decider,
dans les matieres qui relevent de leurs attributions, en lieu et
place des Conseils de Communaute ou de Region.»

Pour ce qui est du referendum, les choses sont done on ne
peut plus claires. En revanche, la doctrine n'est plus tout a
fait unanime au sujet de la consultation populaire. Un certain
nombre d'auteurs estiment que, meme si le constituant de 1831
n'avait pas prevu ce type de procedure, la democratic evoluant,
nous devons pouvoir nous adapter. Pour etayer sa these,
1'auteur de la proposition fait reference a un autre passage
du meme ouvrage de M. Delperee: «Restent sans doute les
consultations qui peuvent etre organisees au niveau de la
commune ou de 1'Agglomeration bruxelloise. Si elles portent
sur des objets d'interet local... et si elles se traduisent par un
avis donne aux autorites publiques, elles ne semblent pas
pouvoir s'exposer a quelque reproche d'illegalite.»

II est utile de preciser ici que cet avis de M. Delperee a ete
rendu en 1980, soit bien avarit 1'adoption de la loi speciale du
12janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises.

Suite a ces importantes divergences de vue, nous avons
demande au Conseil d'Etat de nous remettre un avis sur la
proposition d'ordonnance en discussion aujourd'hui. Comme
dans le developpement de sa proposition, 1'auteur a souvent
fait reference au professeur Francis Delperee pour soutenir
que notre Region de Bruxelles-Capitale pourrait organiser une
consultation populaire. Je voudrais attirer tout specialement
1'attention des membres de notre Conseil sur le fait que le
meme M. Delperee etait assesseur de la Chambre du Conseil
d'Etat qui a rendu un avis negatif sur le texte que nous
analysons aujourd'hui.

Cette situation est done quelque peu contradictoire. En
effet. Monsieur de Lobkowicz, d'une part, vous mettez en
exergue le professeur Delperee qui, dans un texte ecrit en 1980,
ouvrait une porte sur une these que vous aimeriez soutenir;
d'autre part, dans un avis rendu en 1991, le Conseil d'Etat,
dont le meme M. Delperee fait partie, affirme le contraire et
mentionne un probleme de constitutionnalite qui rend les
choses peu praticables.

Suite a cet avis circonstancie du Conseil d'Etat, mon
groupe a done refuse de soutenir cette proposition et a, en
commission, vote centre 1'article premier.

J'aimerais, a present, appuyer les arguments developpes
par le Conseil d'Etat. Nous pensons, en effet, comme 1'a tres
justement souligne le Conseil d'Etat, que 1'organisation de
consultations populaires ne se concilie pas avec le regime
representatif, tel qu'il est organise par 1'article 32 de la Consti-
tution, et avec le regime de 1'exercice de la puissance publique
qu'elle institue.

De maniere tres precise, 1'article 32 de la Constitution
stipule, en effet, que les deux Chambres representent la Nation.
Selon le Conseil d'Etat, la Constitution exclut done la possibi-
lite pour d'autres instances d'exprimer la volonte de la Nation.
Adopter une autre position reviendrait, nous semble-t-il, a
remettre en cause la legitimite d'assemblees telles que la notre,

democratiquement elues. Cet element est present dans la char-
pente constitutionnelle telle qu'elle existe aujourd'hui.

Cette position nous parart d'autant plus justifiee que le
Conseil de notre Region, rappelons-le, est le seui, a 1'heure
actuelle, a etre compose d'elus directs, conformement a
1'article Wqnater de la Constitution et a la loi speciale du
12janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises. Des lors,
il existe ou devrait exister une reelle proximite entre les elec-
teurs et leurs elus. En outre, il results de 1'avis du Conseil
d'Etat que ce systeme d'election directe confere, de maniere
exclusive, a notre Assemblee ainsi qu'a 1'Executif, le pouvoir
de legiferer par ordonnance et confere egalement a notre
Assemblee un caractere representatif indiscutable.

J'en conviens, cela ne signifie evidemment pas que nous
ne devions pas nous interroger sur la facon de revaloriser la
fonction parlementaire au sens large et d'organiser, dans le
cadre legal et institutionnel actuel, une meilleure ecoute et une
meiileure prise en consideration des preoccupations de nos
concitoyens.

Le Conseil d'Etat a souligne un deuxieme ecueil qui me
semble egalement interessant. Soyons de bon compte! Le
resultat de toute consultation populaire risque de lier en fait,
sinon en droit, les organes de la Region qui 1'ont organisee et de
rendre des lors artificiel, voire fictif, le caractere normalement
consultatif du recours aux citoyens. Selon le Conseil d'Etat,
cela serait contraire a la Constitution et aux lois de reformes
institutionnelles.

Pour une question de fond aussi importante, et vu le
nombre de propositions qui ont ete deposees, il me semblerait
dommage de ne pas suivre 1'avis du Conseil d'Etat en la
matiere. Dans un cas comme celui-ci, ce serait d'ailleurs porter
atteinte a sa credibilite.

II ne conviendrait pas, en effet, qu'au nom de la democratic
on s'arroge le droit d'interpreter la Constitution, charte fonda-
mentale de notre systeme juridique, garante des libertes indivi-
duelles de chacun. D'autres I'ont dit avant moi, le constituant
de 1831 n'a pas prevu ce type d'avis ou de consultation.
Devant tant d'avis divergents et pour maintenir toute securite
juridique, un texte tel que celui qui nous est propose ne
pourrait, selon moi, etre adopte qu'apres une modification
constitutionnelle.

Comme le souligne, par ailleurs, 1'auteur de la proposition
dans ses developpements, une consultation populaire risque-
rait d'opposer les deux principales Communautes de notre
pays. L'auteur semble soutenir que ce risque n'existe pas
dans la Region de Bruxelles-Capitale. J'avoue mal comprendre
puisque notre Region est aujourd'hui le seui endroit ou nos
deux Communautes coexistent et, disons-le, harmonieuse-
ment.

Je ne voudrais pas, des lors, independamment du meca-
nisme de la sonnette d'alarme qui pourrait toujours etre brandi
par une Communaute lorsqu'elle se sentirait menacee, soutenir
une proposition susceptible de porter atteinte a cette cohabita-
tion harmonieuse et indispensable au developpement de la
Region de Bruxelles-Capitale. Avant de terminer, je souhaite-
rais preciser que, pour le groupe PSC, le recours a la consulta-
tion populaire ne constitue pas la solution miracle. Dans les
developpements de sa proposition, 1'auteur estime que cela
permettrait de reconcilier les citoyens avec la politique. C'est
possible mais c'est loin d'etre une evidence. II suffit pour s'en
convaincre de regarder les resultats du referendum organise
recemment a Amsterdam, ou seulement 26 p.c. des citoyens
ages de plus de 18 ans se sont prononces.
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Selon les dispositions prevues a 1'article 7 de la propostion,
la participation de la population a la consultation n'est pas
obligatoire, ce qui est selon moi une erreur... Imaginons 1'orga-
nisation d'une consultation populaire, non pas sur un projet
au sens technique du terme, mais sur une idee de 1'Executif,
et qu'il y ait une participation de 15 p.c. seulement de la
population.

Comment interpreter cette faible participation qui abouti-
rait, par exemple, au rejet du projet de 1'Executif? Faudrait-il
considerer que les 85 p.c. non participants sont opposes ou
favorables au dit projet? Allons-nous vers un systeme plus
democratique et sera-t-il vraiment Ie reflet de 1'avis de la
population? Personnellement, je ne crois pas que dans un tel
cas, nous pourrions atteindre Ie but que nous nous sommes
fixe.

Si 1'on souhaite reellement consulter les citoyens sur cer-
tains points, il faut, me semble-t-il, pour obtenir une reponse
claire, rendre obligatoire la participation a la consultation
populaire. Sinon, les r6sultats seront extremement difficiles a
apprecier et ne refleteront certainement pas la volonte popu-
laire. On ne peut pas, en effet, toujours pretendre que «Qui
ne dit mot consent.»

En conclusion, Ie PSC appelle de ses voeux les plus chers
— la note de M. Wathelet en est une preuve indiscutable —
une politique qui vise a rapprocher Ie citoyen du monde
politique. Compte tenu des avis divergents d'un certain nom-
bre d'auteurs et de 1'avis negatif du Conseil d'Etat sur la
constitutionnalite meme du texte propose, Ie PSC estime,
comme il 1'a deja fait savoir en commission, qu'il ne peut voter
un texte contraire au present — je precise — actuel de la
Constitution qui ne peut etre modifiee que par les assemblies
nationales. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, Colle-
ga's, de SP is steeds voorstander geweest van het voortdurend
creatief zoeken naar de meest geschikte vormen om de
democratische besluitvorming in onze samenleving te verbete-
ren. Wij vinden het initiatief om in de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad na te denken over bepaalde vormen van deze
democratische besluitvorming, waaronder de volksraadple-
ging, zeker niet oninteressant.

Enerzijds, wil ik de initiatiefnemer feliciteren met het werk
dat hij in dit verband heeft geleverd; anderzijds, vind ik het
spijtig dat hij voordien niet heeft gepoogd een consensus te
bereiken. Inderdaad, indien wij nieuwe democratische proce-
dures willen inschakelen voor wat het betrekken van de burger
bij het beleid betreft, moet dit met een zeer grote consensus in
onze Raad kunnen gebeuren. De procedure zoals zij nu voor-
ligt, beantwoordt niet aan deze gedachte.

Het principe van de volksraadpleging zeif is zeker niet
oninteressant. Bijgevolg laten wij de deur open voor discussie.
Wij zijn echter van oordeel dat het huidig voorstel niet beant-
woordt aan wat wij op een voorzichtige wijze in Brussel moeten
realiseren.

In principe zijn wij dus akkoord voor het voortzetten van
een gesprek. Laten wij echter via een nieuw voorstel zoeken
naar een ruime consensus.

M. Ie Pr6sident. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, Ie debat d'aujourd'hui est essentiel et je
me rejouis, comme 1'a souhaite M. Andre, que la plupart des

formations politiques se soient exprimes sur cette question
fondamentale.

D'embleeJe dirai queje m'etonne d'un certain nombre de
propos qui ont ete tenus. Tantot on se prononce a la fois
centre Ie principe meme de la consultation populaire et son
caractere d'illegalite; tantot, a la rigueur, on est pour Ie prin-
cipe mais on declare la chose illegale.

Vous me permettrez de commencer par la lecture d'un texte
dont je vous tairai, pendant quelques instants, la patemite.

«Notre regime de democratic representative delegue 1'exer-
cice de la souverainete nationale a des representants elus. Entre
deux elections de ses representants, la population ne dispose
plus que d'une souverainete potentielle puisqu'elle 1'a deleguee.
Or, cet intervalle peut etre parfois tres long. Certains s'interro-
gent, des lors, sur les moyens d'accroitre 1'influence des
citoyens dans 1'elaboration des decisions qui les concement. II
s'impose, en effet, et particulierement au niveau local, d'ac-
croitre la participation des habitants a la vie politique.»

Ces memes auteurs y vont ensuite d'une tirade sur 1'impor-
tance de la commune et enchament:

«II existe differents moyens pour susciter la participation
des citoyens a la vie de leur commune. Le developpement de
la vie associative et, la ou elles sont possibles, des pratiques
auto-gestionnaires doivent etre privilegiees. La presente pro-
position vise a organiser un autre de ces moyens en permettant
la consultation populaire de I'ensemble des habitants d'une
commune sur toute matiere d'interet communal et general.»

Cette proposition a pour auteurs M. Roger Lallemand et
M. Guy Spitaels qui etait a 1'epoque President du parti socia-
liste. Cette proposition deposee au Senat le 22 mai 1989, sera
a nouveau deposee 1'annee suivante, apres que 1'on ait tenu
compte d'un certain nombre de remarques du Conseil d'Etat.

Je me tourne vers le PSC et je m'interroge au niveau de
1'ethique. A partir du moment ou 1'on se declare partisan d'une
chose mais qu'on en combat le caractere illegal, pourquoi,
dans son programme politique des elections du 24 novembre,
page 5, s'exprimer ainsi: «Afin de rapprocher le pouvoir du
citoyen, le PSC souhaite egalement promouvoir la consultation
populaire par referendum au niveau local»?

Je suppose que ceux qui ont redige ce programme ne
maniaient pas de facon tres precise un certain nombre de
concepts juridiques, mais cela figure en bonne et due forme
dans les promesses faites a la veille d'une election! Par ailleurs
— je me toume vers le FDF —, je signale que Mme Spaak
vient de deposer au Conseil de la Communaute francaise une
proposition de decret «portant organisation des consultations
des habitants au niveau des communes».

M. Maingain. — Nous avons une longue tradition.

M. Hasquin. — Nous aussi. Cela figure depuis de nombreu-
ses annees au programme du parti liberal et nous n'avons
jamais varie en la matiere.

Je constate que dans d'autres assemblies, et dans d'autres
lieux que le Conseil regional, un certain nombre de partis
de la majorite s'expriment tres clairement en faveur de la
consultation populaire. Cela doit etre rappele d'entree de jeu
avant d'en venir a notre discussion fondamentale.

M. Moureaux. — II faut preciser «au niveau local».

M. Hasquin. — Nous aliens y venir. Ne prejugez pas,
Monsieur Moureaux, de ce que vous allez entendre.
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Je crois avoir ete tres clairJ'ai cite les textes et la stenogra-
phic sera la pour Ie prouver. Laissez-moi achever. Monsieur
Moureaux.

Deuxieme remarque. Ne soyons pas hypocrites. La popula-
tion est souvent consultee, y compris en Region bruxelloise,
mais de facon relativement deguisee. L'Executif ou les Minis-
tres ont parfois recours a cette technique. Je citerai quelques
exemples. II s'agit notamment «du plan dechets» du Ministre
Gosuin: des consultations ont eu lieu au niveau de toutes les
communes, une enquete s'etalant de decembre 1991 a fin 1992
en principe.

Je rappelle, aussi, une etude commanditee par M. Ie Secre-
taire d'Etat regional, M. Hotyat, etude realisee par Ie Centre de
psychosociologie de 1'opinion de 1'ULB. II s'agit d'un sondage
effectue en octobre-novembre 1991 aupres de mille menages
representatifs de la Region bruxelloise et relatif aux dechets
menagers. C'est une forme de consultation qui tend a eclairer
1'Executif ou un Ministre sur la politique a suivre en prenant
Ie pouls de 1'opinion.

II existe de multiples facons de consulter 1'opinion, notam-
ment lorsqu'il est question de plans particuliers d'amenage-
ment qui couvrent plusieurs communes.

Je citerai un un dernier exemple: Ie projet d'ordonnance
relatif a la conservation du patrimoine immobilier, depose Ie
17 decembre 1991. Au chapitre 4, paragraphe 2, il est indique:
«Apres avis de la Commission, 1'Executif peut egalement
inscrire sur la liste de sauvegarde tout bien relevant du patri-
moine immobilier: (...) 2° soit a la demande de 150 personnes
agees de 18 ans au moins et domiciliees dans la Region.»

Qu'est-ce sinon solliciter la aussi un certain nombre d'avis
locaux? C'est une forme d'organisation de consultation popu-
laire. Que 1'on ne vienne pas me dire Ie contraire. Les textes
Ie prouvent.

J'en viens, dans un troisieme temps, aux arguments qui
ont ete developpes en commission.

Je m'efforcerai de vous demontrer que, tant la note du
service juridique que 1'avis du Conseil d'Etat ont eclaire insuffi-
samment la commission qui a ete saisie du projet.

De la lecture rapide de la position des services du Conseil,
se degage effectivement 1'impression qu'elle est plus nuancee
que celle du Conseil d'Etat. Toutefois un retour aux sources
n'a pas ete fait. A cet egard les citations du service juridique
sont pas trop incompletes et indiquent que Ie Conseil d'Etat
est lui-meme beaucoup plus nuance qu'il ne semble sur la
question de la consultation populaire, notamment a 1'echelon
communal. J'aurais voulu voir apparaltre ces renseignements
dans la note du service juridique.

Je prendrai des exemples tres recents.
Les avis du Conseil d'Etat des 4 avril et 19 septembre 1990,

ainsi que du 6 mars 1991, rappellent trois choses essentielles,
a savoir qu'une consultation peut etre instauree et organisee
au niveau communal sans deroger aux articles 31 et 108 de la
Constitution a trois conditions, trois conditions d'ailleurs que
M. de Lobkowicz s'est efforce de remplir. Quelles sont-elles?
Je fais ici des citations textuelles.

1° «Les questions ne se rapportent qu'a des objets de la
competence du Conseil communal.»

2° «La reponse des habitants ne lie pas 1'autorite commu-
nale.»

3° «La consultation des habitants ne tend pas a faire
trancher par ceux-ci une question qui releve de la politique

communale, c'est-a-dire 1'appreciation de ce qui est opportun
du point de vue de 1'interet communal.»

J'en reviens a certains arguments developpes tels que la
Constitution ne prevoit pas la consultation populaire. Cet
argument utilise par M. Harmel peut etre renvoye puisque
nombre de juristes partent du principe, en de nombreuses
circonstances, que ce qui n'est pas prevu, ou ce qui n'est pas
interdit, est autorise.

M. Harmel. — Pas pour la Constitution!

M. Hasquin. — La Constitution ne fait pas davantage etat
de la possibility d'une consultation au niveau communal! II
n'empeche que les avis decisifs du Conseil d'Etat depuis 1985,
repris dans les annees suivantes, ont etabli en la matiere une
jurisprudence tres claire et que les avis sont parfaitement
coherents. Done, partir du principe que ce qui n'a pas ete
prevu n'existe pas me parait un argument faible. J'en arrive
aux arguments proprement dits du Conseil d'Etat qui nous
concernent directement en notre qualite de Region de Bruxel-
les-Capitale et de conseillers regionaux. Nous devons nous
interroger sur 1'essence meme de notre assemblee, notre fonc-
tion et notre statut. En effet, a mes yeux. Ie point fondamental
se trouve la.

Quels sont les arguments du Conseil d'Etat? Je vous ai dit
qu'ils me paraissaient specieux en 1'occurrence. Le Conseil
d'Etat invoque tout naturellement 1'article 32 de la Constitu-
tion. Je relis un passage de 1'avis du Conseil d'Etat qui est la
disposition de chacun d'entre nous: «I1 ressort (...) que les
consultations populaires ne se concilient pas avec 1'organisa-
tion du regime representatiftel qu'il est organise par 1'article 32
de la Constitution et «avec le regime de 1'exercice de la puis-
sance publique qu'elle institue». Comme le souligne la Section
de legislation, «en affirmant ainsi que les membres des Cham-
bres «representent» la Nation, la Constitution exclut 1'idee
que d'autres pourraient exprimer la volonte de la Nation».
Done, en resume, les membres des Chambres — Chambre des
Representants et Senat — elus, representent seuls la Nation
en vertu de 1'article 32 de la Constitution. Et je reprends les
propos du Conseil d'Etat: «II est exclu que d'autres represen-
tent la Nation ».

Reprenons 1'argumentation du Conseil d'Etat. II poursuit
— et jusque la nous pouvons le suivre — «les Communautes
et les Regions sont composees de representants de la Nation.»
II faut preciser: quelles Communautes et quelles Regions? la
Region wallonne, la Communaute francaise et le Vlaamse
Raad sont effectivement composes de membres de la Chambre
des Representants et de senateurs et done, a ce titre, sont
egalement des representants de la Nation, non pas en tant que
membres du Conseil regional et de la Communaute francaise,
mais en raison de leur qualite de membres de la Chambre des
Representants et du Senat. Mais le Conseil d'Etat extrapole
au niveau de la Region de Bruxelles-Capitale. II etablit une
analogic et prolonge tres artificiellement son argumentation
en ce qui concerne la Region de Bruxelles-Capitale, pour
eliminer du revers de la main la possibility d'organiser une
consultation populaire.

II faut tout de meme rappeler a cette assemblee qu'il existe
un certain nombre de differences entre ce Conseil de Bruxelles-
Captiale et les autres Regions, differences qui ont ete souli-
gnees par de nombreux parlementaires, dont certains sont
presents ici dans cette assemblee, lors des debats sur la revision
de la Constitution, en 1988.

Je ferai d'abord remarquer — et c'est le Conseil d'Etat lui-
meme qui 1'a signale a 1'epoque — que 1'existence meme et les
competences de ce Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale
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ne decoulent pas automatiquement de 1'application de
1'article \Q1quater de la Constitution. En effet, il y a eu quel-
ques petits accrocs. Je lirai un extrait de 1'avis remis par Ie
Conseil d'Etat sur Ie projet de loi speciale relatif aux institu-
tions bruxelloises. Rassurez-vous, ma citation sera courte. Je
vous rappelle d'ailleurs que 1'article Wqnater mentionne «la
Region flamande, la Region wallonne et la Region bruxel-
loise». Le Conseil d'Etat fait remarquer qu'«entre la notion
de Region bruxelloise et celle de Region de Bruxelles-Captiale,
il existe une difference qui n'est pas seulement terminologique.
Comme il a deja ete indique ci-dessus, les deux notions ont
des significations institutionnelles differentes, la seconde etant
en relation manifeste avec la restriction de Pautonomie de la
Region bruxelloise, en raison de la fonction de capitale de la
Ville de Bruxelles».

Ces differences ont alimente bien des discussions a 1'epoque
et pour de plus amples informations a ce sujet, je vous renvoie
a 1'excellent rapport de notre Collegue, M. Moureaux, rappor-
teur, en compagnie d'un autre membre eminent de notre
Assemblee, M. Chabert, a 1'epoque senateur et membre de la
Commission de revision des institutions.

Ces differences ne sont pas les seules: il en existent egale-
ment par rapport aux autres Regions.

J'en releverai trois. D'abord — et cela a deja provoque des
debats dans cette Assemblee ainsi que dans d'autres enceintes
— le pouvoir de legiferer accorde a notre Conseil est un
pouvoir de legiferer par ordonnance et non par decret. Done,
les cours et tribunaux pourront verifier la conformite de nos
ordonnances avec la Constitution.

Par ailleurs, le «Roi» peut suspendre des ordonnances et
des decisions prises par les organes bruxellois s'il juge qu'elles
peuvent nuire a la fonction Internationale et a la fonction de
capitale de Bruxelles. C'est une difference non negligeable
dans trois matieres.

M. Moureaux. — II faut une majorite qualifiee!

M. Hasquin. — Monsieur Moureaux, je mets 1'accent sur
des differences.

La troisieme difference est capitale notamment par rapport
a ce qui constitue le socle meme de Fargumentation du Conseil
d'Etat, article 32, en ce qui conceme la definition des represen-
tants de la Nation.

Je rappelle que les membres de ce Conseil de la Region de
Bruxelles-Capitale sont des elus directs. Cependant, le fait
d'etre des elus directs ne leur confere pas le pouvoir de se
considerer comme des representants de la Nation. D'ailleurs,
les elus communaux sont egalement des elus directs. II y a une
legitimite de 1'election directe et la meme legitimite existe pour
I'elu communal.

M. Harmel.— Nous legiferons. Nous ne sommes pas un
Conseil communal ou un Conseil d'agglomeration.

M. Hasquin. — Les membres de ce Conseil ne sont pas
automatiquement — et fort heureusement! — des membres
de la Chambre des Representants et des senateurs.

Nombreux sont ceux qui le regrettent!M. Harmel.
(Sonrires.)

M. Hasquin. — Dans un regime parlementaire, en
democratic liberate et pluraliste, qu'est-ce qui fait 1'essence du
statut du parlementaire? L'immunite prevue par 1'article 45

de la Constitution. Et cette immunite n'existe pas pour les
membres des Conseils regionaux. D'ailleurs, certains membres
de ce Conseil en ont fait Famere experience voila un an et
demi. Je souhaite ne pas devoir donner plus de details.

M. Moureaux. — Monsieur Hasquin, vous beneficiez de
1'immunite pour les propos que vous tenez a cette tribune.

M. Hasquin. — De 1'immunite des propos, comme dans
n'importe quelle assemblee. Je parle de 1'immunite vis-a-vis de
la justice, Monsieur Moureaux.

M. Moureaux. — Vous vous trompez, Monsieur Hasquin.
II existe deux types d'immunite constitutionnelle. Seui celui
qui conceme les delits de droit commun ne nous a pas ete
octroye.

M. Hasquin. — Cette immunite parlementaire reconnue
vis-a-vis de la justice et des organes de la justice aux parlemen-
taires, c'est-a-dire a ceux qui sont consideres par la Constitu-
tion comme des representants de la Nation, n'est pas reconnue
aux membres des conseils regionaux. II faut savoir ...

Mme Van Tichelen. — Nous sommes elus par la Nation
sur le territoire de la Region de Bruxelles!

M. Hasquin. — C'est votre definition tout a fait person-
nelle!

M. le President. — Laissons 1'orateur terminer.

M. Hasquin. — L'assimilation, qui est a la base de 1'argu-
mentation du Conseil d'Etat, entre les elus de la Nation et les
conseillers regionaux, ne resiste pas pour la simple raison que
ni le legislateur ni le constituant ne les ont assimiles. En matiere
de consultation populaire, il n'y a done pas de raison de refuser
ce que 1'on veut bien accorder, par ailleurs, au niveau du
pouvoir communal. Mais si vous soutenez le contraire ...

Mme Van Tichelen. — Ne ravalez pas la Region!

M. Hasquin. •— Je ne ravale pas la Region; je m'en tiens
aux textes votes par les parlementaires.

M. Moureaux. — Ce n'est pas serieux!

M. Hasquin. — Vous vous rendez compte avec quatre ans
de retard que les textes que vous avez appuyes au Senat ne
sont pas serieux. II est un peu tard!

M. Moureaux. — Ce sont vos propos qui manquent de
serieux. Le PRL a voulu reduire Bruxelles a une grande agglo-
meration; nous en avons fait une Region avec un pouvoir
legislatif. Ne la ravalez pas, s'il vous plait!

M. Harmel. — Nous sommes une assemblee parlementaire.

M. Hasquin. — Si nous sommes une assemblee parlemen-
taire, il faut alors en tirer les conclusions, Monsieur le Presi-
dent. Qu'attendez-vous pour obtenir de facon concrete pour
tous les membres de cette asemblee 1'immunite parlementaire
telle qu'elle figure a 1'article 45 de la Constitution? J'evoquerai
alors d'autres arguments. Paites le necessaire pour que les
conseillers disposent de la plaque «P» qui leur donne les
privileges qui sont ceux des senateurs et des deputes. On
pourrait multiplier les exemples! II y a, en la matiere, une
inegalite de traitement qui correspont a une inegalite destatut.
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• Vous ramenez Ie debat a un niveau tresM. Moureaux.
peu eleve!

M. Hasquin. — Ce que j'ai voulu vous montrer, c'est que
1'argumentation du Conseil d'Etat se fonde sur des premices
que vous pouvez considerer comme fausses. II faut pouvoir en
tirer les conclusions quant au statut de notre assemblee. Dans
1'etat actuel des choses, si 1'on s'en tient au present constitu-
tionnel, aux conditions qui sont celles des conseillers regio-
naux, aux pouvoirs de cette Region, il existe de nombreuses
discriminations. II n'est pas possible d'assimiler purement et
simplement les conseillers regionaux et les elus de la Nation,
ce qui reduit a neant 1'argumentation du Conseil d'Etat.

Je vous ai tous entendus avec beaucoup d'interet. J'espere
qu'en depit de vos interruptions — puisque, manifestement,
un certain nombre d'arguments derangent — vous avez tout
de meme ete attentifs au fait que beaucoup d'informations qui
auraient pu etre donnees a la commission ne 1'ont pas ete.

Apres en avoir discute avec mon groupe, je saisirai au
bond la proposition de M. Vandenbussche. J'estime'que les
conseillers regionaux bruxellois ne peuvent dans des program-
mes politiques, dans des discours a la radio et a la television, en
permanence se declarer partisans de la consultation populaire,
vouloir comme M. Wathelet avec beaucoup de fracas parler
d'une nouvelle citoyennete et, dans Ie meme temps, une fois
confrontes a 1'obstacle, refuser de Ie sauter et enterrer les
projets.

Pour ma part, j'offre — avec mon groupe — une nouvelle
chance aux conseillers regionaux de se dedouaner quelque peu,
et d'avoir Ie courage d'aborder les vrais problemes. Nous
proposons que Ie Conseil renvoie la proposition de M. de
Lobkowickz en commission pour qu'enfin, saisie d'arguments
et de faits nouveaux, elle puisse, si necessaire, amender la
proposition et la faire revenir dans cette enceinte dans les
delais les plus brefs. (Applaudissements sur les banes liberaux.)

M. Ie President. — La parole est a M. Maingain.

M. Maingain. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, Ie FDF a toujours ete tres clair en
la matiere. Le principe de la consultation populaire au niveau
des communes, au niveau de la Region, n'ajamais pose aucun
probleme au sein du FDF. Nous en avons toujours affirme
le principe, y voyant une expression supplementaire de la
democratic a laquelle personne ne peut se derober, notamment
lorsqu'il y va des interets des francophones de la peripherie
bruxelloise, dont d'aucuns denient le droit de determiner leur
appartenance regionale.

Nos collegues liberaux se donnent aujourd'hui beaucoup
de mal, en seance publique, pour convaincre qu'ils sont les
champions en cette matiere. Je voudrais leur rappeler que la
position du groupe FDP a ete tres claire en commission et
que nous avons vote favorablement Particle premier de la
proposition d'ordonnance. Je leur rappelle egalement que sans
les trois voix du groupe PDF la proposition de M. de Lobkp-
wicz n'aurait recueilli que sa seule voix car un seui parlemen-
taire liberal etait present en commission au moment de 1'exa-
men de cette proposition, je dis bien un seui parlementaire
— 1'auteur de la proposition — pour la defendre. Et aujour-
d'hui, vous faites votre «barnum» en seance publique! Ce
n'est guere serieux, c'est franchement provocateur. Quand on
en arrive la, on se fait plus modeste, nettement plus modeste,
et 1'on ne tente pas de donner des lemons aux autres. (Applau-
dissements sur les banes de la majorite.)

Quant a nous, notre position ne vane pas selon les assem-
blees et les lieux ou nous sommes amenes a prendre les deci-

sions. La suggestion de M. Vandenbussche de renvoyer la
discussion sur cette matiere en commission n'est possible qu'a
la condition que 1'auteur demande le retrait de 1'examen de sa
proposition d'ordonnance de 1'ordre du jour de la seance
publique. C'est la seule condition et si elle n'est pas realisee,
si vous forcez le vote, chacun prendra attitude selon ses convic-
tions politiques. Mais je voudrais attirer 1'attention sur le fait
que nous nous trouvons a la veille d'un important dialogue
de communaute a communaute. Or, le vote emis aujourd'hui
par notre assemblee sur cette matiere sera suivi avec beaucoup
d'attention par les observateurs politiques et par les responsa-
bles politiques du nord du pays.

Si, entre partis francophones, nous prenions la responsabi-
lite d'une division, cela serait percu au nord du pays comme
un encouragement sur certains dossiers, notamment celui de
la peripherie bruxelloise.

Je vous lance un appel pressant. Monsieur de Lobkowicz,
pour que vous preniez bien la mesure des consequences des
choix politiques que vous voulez imposer a cette assemblee.
Votre groupe ayant deja ete pris en flagrant delit d'insuffisance
de presences en commission et ayant ete incapable de defendre
valablement sa proposition, je crois que le plus sage serait que
vous acceptiez aujourd'hui que la discussion n'en soit pas
poursuivie, qu'elle soit retiree de 1'ordre du jour et que, d'une
maniere sereine, nous puissions defendre en commission,
ensemble si possible, une position commune qui nous rendra
beaucoup plus forts dans le dialogue de communaute a com-
munaute. (Applaudissements sur les banes du FDF.)

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, M. Maingain ayant
mis en cause la presence du groupe liberal en commission, je
tiens a rappeler qu'au moment du vote, nous avions demande
de suspendre 1'examen de la proposition d'ordonnance,
laquelle fut refusee par un vote majoritaire, M. Maingain
ayant d'ailleurs vote centre la suspension. C'est, ensuite, dans
la confusion la plus complete que le vote est intervenu en
commission.

Demande de renvoi en commission

Verzoek tot verwijzing naar de commissie

M. le President. — La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur le President, M. Maingain
laisse supposer que nous voulons maintenir a tout prix le texte
que nous proposons.

11 n'en est rien et si cela peut favoriser le consensus et
permettre d'etudier les arguments avances par les uns et les
autres, je propose de retirer la proposition de 1'ordre du jour,
done de ne pas la soumettre au vote et de la renvoyer en
commission. Je me suis entretenu dans les couloirs avec quel-
ques membres de notre Conseil qui ont evoque les articles qui
posent probleme.

Je regrette qu'en commission on n'ait pas pu en discuter.
Je suis persuade qu'un consensus pourrait etre trouve en

commission.

M. le President. — L'auteur de la proposition d'ordon-
nance demande done son retrait de 1'ordre dujour...
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M. Hasquin. — Monsieur Ie President, peut-on demander
un reexamen d'urgence en commission, il ne s'agit pas d'une
question de detail mais d'une question importante?

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, la demande de
renvoi en commission est totalement irrecevable parce que
nous sommes saisis, a la demande de M. de Lobkowicz, d'un
vote sur une decision de la commission de rejeter 1'article I".
La seance pleniere doit done se prononcer afin de savoir si
elle adhere ou non aux conclusions de la commission.

Deux possibilites s'offrent a nous: soit nous votons sur
les conclusions de la commission, soit 1'auteur renonce a sa
demande de vote en seance pleniere.

M. Ie President. — En son article 75.5, Ie reglement pre-
voit: «Apres rapport. Ie Conseil peut, a tout moment, en cours
de discussion, decider de renvoyer en commission les articles
d'un projet ou d'une proposition qui n'ont pas ete definitive-
ment adoptes en seance pleniere», mais il faut une majorite
du Conseil.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, il s'agit du cas
ou Ie Conseil est saisi en seance pleniere d'une proposition
votee en commission.

Nous devons, dans Ie cas present, nous prononcer sur une
proposition rejetee en commission. Or, il est de tradition que
les propositions rejetees en commission ne viennent pas en
seance pleniere, sauf a la demande expresse de 1'auteur de la
proposition. A ce moment-la, Ie vote en seance pleniere porte
uniquement sur la conclusion de la commission de rejeter
Particle I". Je ne vois pas comment nous pouvons envisager
un renvoi en commission puisque ce dernier implique que la
seance pleniere souhaite un examen plus approfondi ou nou-
veau d'un texte adopte. Dans Ie cas present, il n'y a pas de
texte adopte. La demande est, par consequent irrecevable.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, il n'appartient pas
a M. Moureaux de reecrire Ie reglement de notre assemblee.
De plus, 1'auteur de la proposition a declare que si, dans cette
assemblee, il y avait un consensus suffisant pour provoquer
une discussion nouvelle en commission, et ce Ie plus rapide-
ment possible, il ne demandait pas Ie vote aujourd'hui.

La proposition de M. de Lobkowicz va dans Ie sens de
1'appel de MM. Vandenbussche et Maingain. C'est a ces condi-
tions-la — car il faut etre correct de part et d'autre — que
nous demandons de ne pas mettre la proposition au vote
aujourd'hui.

Si certains ne veulent pas d'un consensus, il est evident
que cela interpelle du point de vue de la democratic.

M. Moureaux. — Nous considerons la proposition de
M. Hasquin irrecevable et demandons par consequent Ie vote
sur la demande de renvoi en commission.

M. Ie President. — Nous procederons tout a 1'heure au
vote sur la demande de renvoi en commission. Si elle est
acceptee, la proposition sera renvoyee en commission. Dans
Ie cas contraire, nous voterons sur les conclusions de la com-
mission.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATIES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. ANDRE A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, ET A
M. GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT «LA NECESSITE DE MENER UNE POLITIQUE
ECONOMIQUE EN FAVEUR DE L'EMPLOl A
BRUXELLES»

Discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER ANDRE TOT DE HEER
PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECU-
TIEVE, EN TOT DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST
MET ECONOMIE, BETREFFENDE «DE NOODZAAK
EEN ECONOMISCH BELEID TE VOEREN TER STI-
MULERING VAN DE WERKGELEGENHEID IN
BRUSSEL»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Andre pour develop-
per son interpellation.

M. Andre. —Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Colleges, recemment, Monsieur Ie Ministre-Presi-
dent, vous vous etes inquiete de la degradation de 1'emploi en
Region bruxelloise.

Sur base des chiffres publics par PORBEm, il semble en
effet que Ie chomage se soit subitement aggrave en Region
bruxelloise au cours des douze demiers mois.

Ainsi, la Region comptait, fin fevrier 1992, 49 474 cho-
meurs complets indemnises. II semble que Ie mois de mars
accuse un leger mieux. En effet, nous-avons appris, ce matin,
par voie de presse, que nous compterions 1 100 chomeurs de
moins. Neanmoins, cela represente toujours une augmentation
de plus de 10 p.c. par rapport a la meme periode de 1'annee
precedente.

Cette situation est d'autant plus inquietante que cette
degradation semble plus importante a Bruxelles que dans les
deux autres Regions.

Monsieur Ie Ministre-President, vous avez profile de ce
constat pour faire, en Commission des Affaires economiques
d'abord, devant la presse ensuite. Ie bilan de votre politique
d'insertion professionnelle.

II etait bon, sans doute, que plus de deux ans et demi apres
1'installation de PExecutif, vous nous rappeliez que c'etait
vous qui exerciez les competences en matiere de politique de
1'emploi.

En effet, il est deja aberrant de pretendre vouloir mener
une politique economique et une politique d'emploi sur un
territoire aussi exigu que celui de la Region bruxelloise limitee
a 19 communes.

Les interlocuteurs sociaux ne manquent d'ailleurs pas de
vous rappeler cette realite que seule une majorite de parlemen-
taires — a laquelle vous apparteniez — semble avoir oubliee
en votant, en aout 1988 etjanvier 1989, les lois speciales qui
consacrent la limitation artificielle de la Region bruxelloise
aux 19 communes, la privant ainsi de son hinterland socio-
economique. Ceci devrait faire plaisir a M. Maingain.

Vous avez done. Monsieur Ie Ministre-President, bien du
merite a vouloir mener une politique de 1'emploi sur un terri-
toire aussi exigu. Sur les 600 000 emplois existant en Region
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bruxelloise, plus de la moitie sont occupes par des personnes
habitant en dehors de la Region.

Par ailleurs, nombre d'entreprises bruxelloises sont mainte-
nant attirees par les zonings industriels qui fleurissent dans la
peripherie, entrainant dans leur sillage nos empSois et nos
habitants.

Fallait-il encore compliquer la tache de 1'Executif en disso-
ciant les competences relatives a 1'emploi de celles relatives
aux autres matieres economiques? Fallait-il deux Ministres
pour gerer, 1'un 1'economique, 1'autre 1'emploi?

A 1'aberration du legislateur national, qui a parfois trans-
fere a notre Region des competences difficilement gerables sur
un territoire aussi limite, 1'Executif a ajoute une complication
supplementaire. Etait-ce bien necessaire?

Vous avez souligne a plusieurs reprises. Monsieur Ie Minis-
tre, qu'un de vos problemes etait la repartition des compe-
tences entre Regions et Communautes, repartition qui rend la
Region responsable du placement des chomeurs et la Commu-
naute de leur formation.

J'ai lu, dans les diverses interviews que vous avez accordees
a la presse, que seulement 5 p.c. des chomeurs bruxellois
participaient aux programmes de formation organises par Ie
FOREm et son homologue flamand, Ie VDAB. Vous expli-
quiez cette situation par la specificite des ch6meurs bruxellois
et la difficulte d'obtenir du FOREm et du VDAB qu'ils organi-
sent des formations correspondant aux besoins bruxellois.

Monsieur Ie Ministre-President, une fois n'est pas cou-
tume, nous sommes prets a vous aider.

Nous sommes prets a vous aider en reclamant, a 1'occasion
du grand «pow wow» communautaire qui s'engage, qu'une
delegation de competences soit conferee a la Region — ou aux
Commissions communautaires — pour permettre 1'organisa-
tion d'une formation plus adaptee a la structure du chomage
en Region bruxelloise.

Cela dit. Monsieur Ie Ministre, il pent sembler etonnant
que rORBEm ait trouve Ie moyen de creer une asbl pour gerer
une creche — matiere communautaire s'il en est — et qu'il n'ait
pas trouve les moyens necessaires pour developper certaines
formations plus specifiques aux demandeurs d'emploi inscrits
a 1'ORBEm.

J'ai lu attentivement, Monsieur Ie Ministre, vos recentes
declarations a la presse a ce sujet et c'est en vain que j'ai
cherche des mesures concretes favorisant la creation d'emplois
dans notre Region.

En effet, vous vous faites, Monsieur Ie Ministre-President,
Ie chantre d'une politique d'insertion socio-professionnelle
tous azimuts, mais nulle part, il n'est question de creation
d'emplois.

La seule reponse de 1'Executif au probleme du chomage
semble s'exprimer uniquement a travers differents programmes
de guidance et d'assistance des chomeurs plutot qu'a travers
une veritable politique economique.

En fait, Monsieur Ie Ministre-President, au risque de vous
chpquer, je dirais qu'a defaut d'etre vraiment notre Ministre
de FEmploi, vous etes plutot notre Ministre du Chomage,
dans la mesure ou vous vous contentez de gerer les chomeurs...
et encore, dans Ie desordre.

Ainsi, meme en matiere d'insertion professionnelle, il sem-
ble regner un grand desordre a cause de la multitude des
intervenants.

En plus de 1'ORBEm, qui a cree des ateliers de recherche
active pour 1'emploi, des communes, qui ont presque toutes
une asbl specialisee, des CPAS, qui ont pour la plupart un
service de placement, vous avez cree des missions locales pour
1'emploi.

Je vous avoue. Monsieur Ie Ministre, que la rationalite et
la coherence de tout cela m'echappent... Je ne semble d'ailleurs
pas etre Ie seul... puisqu'il me revient que certains partenaires
sociaux — au demeurant proches, sinon de vous, du moins de
certains membres de votre parti — s'inquietent egalement de
ce foisonnement d'organismes et de cette dispersion d'efforts,
qui paraissent parfois plus guides par une logique politicienne
que par un reel souci de mener une politique efflcace.

Le hasard fait parfois bien les choses! C'est au moment
ou vous faites rapport de votre politique d'accompagnement
du chomage, que votre homologue, M. Spitaels, annonce, a
grand renfort de conferences de presse, le depot d'un decret
wallon visant a elargir — en 1'adaptant aux directives euro-
peennes — le champ d'application de la loi d'aide 41'expansion
economique du 4 aout 1978, en mettant Faccent sur la creation
d'emplois.

Le 11 decembre 1990 deja.je vous interpellais. Monsieur
le Ministre de 1'Economie, pour savoir ou vous en etiez dans
la preparation d'un projet d'ordonnance rendu necessaire par
la decision de la Commission des Communautes europeennes,
d'abroger la loi du 17juillet 1959, base legale de 1'aide aux
investissements des grandes entreprises en Belgique.

Je vous demandais a cette occasion quel etait votre pro-
gramme alternatif de soutien a 1'expansion economique et a
1'investissement en Region bruxelloise.

Pour toute reponse, nous avons eu droit, dans le budget
de 1992 de la Region, a une diminution de plus de 20 p.c. du
budget consacre a 1'expansion economique a Bruxelles.

Pour rappel, les moyens consacres au developpement eco-
nomique representent a peine 5 p.c. du budget regional, a
comparer aux 11 p.c. que consacrera, cette annee-ci, 1'Executif
wallon a 1'aide aux entreprises instaUees sur son territoire.

Faut-il vous rappeler. Monsieur le Ministre de 1'Economie,
qu'il y a moins d'un an, vous avez egalement decide de suppri-
mer les primes a 1'emploi pour les PME bruxelloises, alors que
la Region wallone a annonce recemment son intention de
renforcer ce type d'aides?

Le Ministre pourrait-il d'ailleurs nous dire combien de
primes a 1'emploi restent encore en souffrance dans son admi-
nistration? Des milliers, a ma connaissance.

II est vrai que, dans une certaine mesure, on pourrait
considerer que les primes a 1'emploi ont etc remplacees par
des primes a i'embauche — nuance plus que semantique —
gerees par 1'ORBEm, dans un contexte isole de celui de la
politique economique.

Monsieur le Ministre Grijp, vous ne vous etes d'ailleurs
pas fait faute de critiquer cette initiative qui emane pourtant
de 1'Executif dont vous faites partie. J'aimerais vous entendre
a ce sujet, ainsi d'ailleurs que le Ministre-President qui pourra
nous dire combien de primes a I'embauche ont a ce jour ete
accordees. Au vu des conditions tres restrictives d'octroi de
cette prime a I'embauche, je serais tres surpris de son cote
reellement incitatif.

Je vous en laisse juge! Pour en profiter, une entreprise
devra engager un chomeur: soit handicape, soit au chomage
depuis plus d'un an sans interruption, soit un jeune de moins
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de 25 ans, peu scolarise c'est-a-dire disposant, au maximum,
d'un diplome d'ecole primaire.

Non, franchement... Les conditions d'octroi sont tellement
restrictives que la mesure en perd tout son sens! Aussi, je Ie
repete, je souhaiterais connaitre Ie nombre d'emplois que cette
prime a 1'embauche a reellement permis de creer.

Mais, revenons a 1'application de la loi du 4 aout 1978 qui
permet de soutenir les PME qui investissent. Contrairement a
sa grande soeur, la loi du 17 juillet 1959 dont je vous ai parle
tout a 1'heure, celle-ci n'a pas ete abrogee par 1'action de la
CEE. Au contraire, les definitions europeennes en matiere de
PME permettant de prendre en compte les entreprises occu-
pant jusqu'a 250 pers.onnes — centre un maximum de
50 personnes dans la loi beige— laissent la place a un elargisse-
ment du champ d'application de cette loi.

C'est d'ailleurs ce que fait 1'Executifwallon dans son projet
de decret, profitant de 1'occasion pour modemiser une loi,
vieille de pres de quinze ans et mettre 1'accent sur la creation
d'emplois.

A Bruxelles, qu'avons-nous? Une loi desuette dans laquelle
Ie leasing n'est meme pas reconnu comme moyen de finance-
ment... et une directive d'application qui —je Ie disais deja
en decembre 1990 — a edicte 1'arbitraire en regle, dans la
mesure ou elle confere au Ministre, Ie droit de juger du mon-
tant de 1'aide en fonction du caractere strategique de 1'investis-
sement qu'il aura, lui-meme, apprecie de maniere arbitraire!

Que fait 1'Executif pour nos entreprises? Que faites-vous
pour favoriser 1'investissement des entreprises situees a Bruxel-
les? Que faites-vous pour attirer, dans notre Region, de nou-
velles entreprises creatrices d'emploi? Que faites-vous 'pour
faciliter la reimplantation d'entreprises bruxelloises qui doi-
vent demenager? Allez-vous, longtemps encore, assister sans
reagir, en simples spectateurs, au demenagement d'entreprises
vers d'autres Regions plus accueillantes?

Vous disiez recemment, Monsieur Ie Ministre-President, a
une journaliste de L'Echo de la Bourse qui vous interrogeait
sur votre politique de 1'emploi, que votre objectif etait de
«...fixer ou faire revenir a Bruxelles, la population active ayant
un emploi et donner un emploi aux habitants de Bruxelles qui
sontauch6mage...»

Tres bien. Monsieur Ie Ministre, mais au-dela de cette
noble declaration d'intention... que faites-vous? Rien dans
votre politique, que ce soit en matiere d'urbanisme, d'amena-
gement du territoire, de transport ou d'aide a la recherche
appliquee ou a 1'investissement.

Rien ne favorise Ie developpement harmonieux de la fonc-
tion economique a Bruxelles. Au contraire: tout, dans vos
discours et dans vos actes, revient a considerer l'« economi-
que» comme un mal envahissant qui tue 1'habitat. II me
semble vain. Monsieur Ie Ministre-President, de se concentrer
uniquement sur la fonction residentielle en menant une politi-
que a courte vue qui, sous pretexte de defendre 1'habitat, ferait
fuir nos entreprises.

II est, en effet, evident que 1'habitat suit 1'emploi et que
1'emploi suit 1'investissement.

Or, pour se developper, — ceci est important. Monsieur
Ie Ministre — les entreprises ont besoins d'un climat qui leur
soit favorable et non pas d'une hostilite latente. Et ceci est
d'autant plus vrai, qu'il leur suffit parfois de faire quelques
kilometre pour trouver un climat qui leur soit plus favorable.

Monsieur Ie Ministre-President, c'est vous qui avez dit:
«0n ne construit pas 1'economique sur un desert social.» C'est

vrai! Mais, aussi louable soit-elle, 1'assistance aux exclus ne
doit pas etre une fin en soi mais un moyen d'insertion, un
moyen de reinsertion! Et, quoi que d'aucuns puissent en pen-
ser. Ie travail reste, sans doute, encore Ie meilleur moyen
d'insertion.

Aussi, Monsieur Ie Ministre, a cote de mesures d'insertion
socio-professionnelle necessaires, convient-il aussi de creer les
conditions d'une croissance economique, seule a meme de
permettre — a terme — Ie financement d'une politique sociale.

Parfois je reve...
Je reve d'un Executif ou Ie Ministre de 1'Emploi ne se

contenterait pas de gerer Ie chomage et ou Ie Ministre de
1'Economie ferait reellement du developpement economique
de notre Region sa priorite. D'ailleurs, dans mon reve, il s'agit
d'une seule et meme personne qui menerait, vraiment et de
maniere coherente, une politique economique pour 1'emploi!
Malheureusement, cela n'est qu'un reve! (Applaudissements
sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — Chers Collogues, cinq orateurs sont
inscrits dans Ie debat. Je vous rappelle que conformement
aux decisions du Bureau elargi, chaque groupe dispose de
10 minutes pour intervenir et doit limiter sont intervention au
sujet de 1'interpellation.

La parole est a M. Leduc.

M. Leduc. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre,
Cher Collegues, mon intervention , dans Ie cadre de 1'interpel-
lation de M. Andre, portera plus particulierement sur certains
aspects de la politique d'expansion economique dans la Region
de Bruxelles-Capitale.

Monsieur Grijp, vous avez recemment declare a la presse
que «l'economie bruxelloise se porte bien», et qu'il suffirait
de quelques interventions modestes et bien ciblees, «a lajapo-
naise» ecrivait Ie journaliste, pour en huiler parfaitement les
rouages.

Permettez-moi de m'etonner de ces declarations.
Que la Region bruxelloise, capitale de 1'Europe, constitue

un pole d'attraction indeniable pour certaines entreprises, nous
Ie savions. Que ces entreprises y creent une importante plus-
value financiere, nous nous en doutions un peu!

Mais 1'economie, pour un socialiste, ne se limite pas a
mesurer les plus-values financieres des entreprises, qui alimen-
tent par ailleurs les caisses de 1'Etat national, ni a aligner
des taux de croissance, des couts marginaux et des benefices
consolides. Pour nous, une politique publique d'expansion
economique doit inflechir les tendances naturelles d'un marche
anarchiques pour ameliorer les conditions de vie des Bruxel-
lois.

Et ce dans divers domaines dont:
— leur acces a un emploi correspondant a leur niveau de

qualification;
— la bonne insertion des entreprises dans Ie tissu urbain

qui assure 1'equilibre des grandes fonctions de la ville;
— les recettes regionales induites par cette politique; dans

cettte hypothese, 1'expansion economique est un investisse-
ment a court terme qui doit rapporter «socialement» a la
Region a moyen terme: sinon, ce sont de simples «cadeaux»
aux entreprises.

Une politique d'expansion economique doit viser a creer,
sinon a maintenir, des emplois dans notre Region.
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Le Ministre de 1'Economie dispose-t-il d'une premiere eva-
luation de 1'action realisee depuis deux ans et pourrait-il la
fournir au Conseil ?

Combien d'entreprises ont ete aidees?
Combien d'emplois industriels et tertiaires ont ete mainte-

nus a Bruxelles?
Combien de nouvelles implantations ont permis la creation

de combien de nouveaux emplois dans notre Region?
Dans un meme temps, les fermetures d'entreprises ont ete

en progression constante, ainsi que les mises au chomage a la
suite de ces fermetures (ou encore a la suite de rationalisations
comme celles intervenues recemment chez Volkswagen a
Forest). Quel est alors le solde net entre les emplois maintenus
et crees par les initiatives d'expansion economique et les
emplois perdus par les entreprises bruxelloises qui ont deme-
nage ou ferme leurs portes?

La reponse a ces questions meriterait un debat approfondi
en Commission des Affaires economiques et devra, j'en suis
persuade, amener a plus de modestie...

Par ailleurs, une politique d'expansion economique doit
maintenir et creer des emplois pour les Bruxellois. Peu nous
importe done que 1'economie bruxelloise aille bien si les postes
d'emplois maintenus ou crees ne correspondent pas a la struc-
ture du chomage a. Bruxelles. Or vous le savez, la structure du
chomage a Bruxelles est tres defavorable. II y aurait en Region
bruxelloise entre 50 000 et 70 000 personnes demandeuses
d'emploi appartenant a des groupes a risques, c'est-a-dire
chomeurs de longue duree ou demandeurs d'emplois tres peu
qualifies, dont un nombre important de jeunes chomeurs, de
femmes, de minimexes, de jeunes issus de 1'immigration et
n'ayant pas termine un cycle d'etudes.

II importe done qu'une politique d'expansion economique
soit attentive a creer des emplois qui peuvent etre occupes par
ces personnes fragilisees. Sinon, 1'emploi cree implique de
faire appel a des travailleurs plus qualifies de Flandre et de
Wallonie, augmentant ainsi le nombre de navetteurs avec
toutes les autres consequences negatives pour Bruxelles.

L'effort doit done etre double: former et qualifier ces
personnes fragilisees, ce qui est 1'objet de la politique d'inser-
tion socio-professionnelle de cet Executif; maintenir et creer
des emplois correspondant aux niveaux de qualification des
demandeurs d'emplois bruxellois, ce qui devrait etre une des
priorites de la politique d'expansion economique.

Le Ministre de 1'Economie dispose-t-il, aujourd'hui, d'une
evaluation du niveau de qualification des postes maintenus ou
crees a Bruxelles? Et des informations sur leur concordance
avec le stock et les qualifications des 70 000 demandeurs d'em-
plois bruxellois? La aussi, il y a, me semble-t-il, matiere a
travailler en commission.

Enfin, dans le meme article de presse, le Ministre de 1'Eco-
nomie fait allusion a des« centres d'entreprises » qui pourraient
etre de plusieurs types, dont un specifique pour creer des
emplois dans les quartiers defavorises de la capitale et s'adres-
ser aux populations en difficulte: le Ministre peut-il nous
preciser la nature de tels projets? Les quartiers ont-ils deja ete
selectionnes ? Quels sont les publics cibles et les budgets affectes
a de telles operations?

En conclusion, nous voudrions vous dire, Monsieur Grijp,
la preoccupation du groupe socialiste sur 1'affectation et 1'utili-
sation des 2 milliards de 1'expansion economique a Bruxelles.

Politique de petits ou de grands leviers, qu'importe, pourvu
que ce soit la population bruxelloise qui en beneficie et, plus

particulierement, les 70 000 demandeurs d'emplois bruxellois!
Ce sont eux qui, s'ils ne participent pas activement au benefice
de nos politiques, seront les victimes de la dualisation de
Bruxelles.

Nous attendons done rapidement une ordonnance sur 1'ex-
pansion economique, avec des criteres precis, selectifs, repon-
dant aux preoccupations que nous venons d'aborder. Nous
sommes certains que vous y serez particulierement attentif.
(' Applaudissements sur les banes socialistes.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, 5 000 chomeurs de plus dans notre Region entre
1990 et 1991! Meme si les statistiques de chomage ont traduit,
au mois de mars dernier, une amelioration, la tendance gene-
rale, si 1'on se refere a 1'annee de base, est defavorable et
reguliere, et ce beaucoup plus a Bruxelles que dans les deux
autres Regions.

Pour la meme periode, c'est-a-dire entre 1990 et 1991,
quelque 8 000 habitants en moins dans la Region Bruxelloise.

Ce sont la deux indicateurs objectifs des resultats de la
politique de 1'Executif.

Si 1'on observe attentivement la politique economique et
la politique d'amenagement du territoire qui sont menees, il
est evident qu'elles se fondent sur un presuppose implicite,
celui de faire de Bruxelles un centre d'activites administratives
essentiellement axees sur les marches intemationaux. Les eco-
logistes ne partagent pas ce projet. Us considerent que le projet
de developpement pour notre ville doit faire 1'objet d'un large
debat avec les acteurs socio-economiques, le patronat, sans
oublier le secteur des PME qui se plaint de non-representation
dans les divers organes consultatifs, les syndicats dont il faut
avoir le soutien pour qu'un projet reussisse, tous les milieux
politiques, les associations d'habitants et chacun des autres
acteurs de la ville.

La difficulte d'etablir ce dialogue, ce projet commun de
developpement economique pour Bruxelles rappelle la diffi-
culte qu'a deja rencontree 1'Executif pour mettre un secretariat
a la disposition du Conseil economique et social de la Region
bruxelloise. Ce secretariat vient d'etre cree par le biais de mise
sur pied d'asbl, seui moyen pour 1'Executif de degager du
personnel.

La modification de la composition du Conseil economique
et social, inscrite a 1'ordre du jour et promise par 1'Executif,
se fait attendre. Alors que le Conseil regional existe, les repre-
sentants politiques continuent a sieger dans cet organe qui
devrait se transformer en chambre de discussions entre les
partenaires sociaux de notre Region.

Pourquoi faut-il favoriser une politique d'implantation
d'activites administratives si les lois du marche incitent les
investisseurs prives a venir s'installer de facto a Bruxelles?
Face a cet enjeu, le role de la Region doit etre de canaliser,
par voie reglementaire, cette implantation plutot que d'utiliser
les faibles moyens de la Region a la favoriser.

En matiere d'emplois, mon groupe ne peut souscrire a un
projet- qui vise a transformer les emplois qualifies de notre
Region en offres d'emplois non qualifies qui seraient absorbes
surtout par le secteur tertiaire. Ce n'est pas un projet politique
tres emballant que de dire aux chomeurs bruxellois peu quali-
fies, qui traditionnellement trouvaient leur place dans Bruxel-
les ville industrielle— devenue aujourd'hui ville administrative
— qu'il ne leur sera plus propose, apres formation, d'emploi
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qualifie dans Ie secteur industriel et que seui Ie secteur tertiaire
pourra les occuper.

Nous voudrions insister, au contraire sur Ie caractere
industriel de Bruxelles. Or, 1'industrie deserte Bruxelles, Mon-
sieur Andre, faute de pouvoir s'integrer dans ce projet de ville
administrative qu'il ne faut pas opposer a la ville habitee. Je
crois qu'aussi bien la fonction du logement que la fonction
industrielle sont menacees par Ie laxisme, en matiere d'amena-
gement du territoire, dans la delivrance de permis de batir
pour des bureaux.

Par climat economique d'une ville on entend une infra-'
structure coherente pour attirer les implantations d'entreprises
qui veulent profiter des avantages offerts par elle. Cela com-
prend des elements aussi divers que la fiscalite, Ie prix du
terrain, la qualite de la vie, de 1'environnement, 1'accessibilite
et la proximite de 1'information.

Le climat economique a Bruxelles est souvent decrit par
les interlocuteurs professiomiels et sociaux comme peu attrac-
tif car ayant peu de coherence globale. Des difficultes de
perception par les competences politiques regionales existent.
Des efforts sont a faire en particulier en faveur des petites
et moyennes entreprises. II y a des problemes d'espace, de
localisation et d'accessibilite.

Aujourd'hui des milliers de metres carres, pourtant reser-
ves dans le plan de secteur aux entreprises, sont sacrifies. Je
songe, par exemple, aux alentours de la E40 a Auderghem,
que le plan de secteur destinait a une zone mixte d'activite
industrielle, ou encore a Molenbeek, au permis accorde a la
Kredietbank pour un enorme projet de bureaux, qui, par un
phenomene d'attraction, creera des changements d'affectation,
ce qui mettra en danger 1'activite industrielle de ce quartier.
Et que dire des menaces qui pesent sur 1'industrie et sur
1'emploi dans les quartiers proches de la gare du midi!

La politique economique devrait presenter une vue econo-
mique d'ensemble. Or, Monsieur le Ministre Grijp, nous avons
1'impression que vous ne travaillez pas a long terme. Certaines
de vos propositions sont sans doute interessantes mais parais-
sent un peu decousues dans le projet general de politique
economique. Je pense aux propositions Teleport, Techno-
pole... Ce sont la des structures dont on ne voit pas tres bien
dans quelles vues globales, dans quelles vues d'ensemble vous
entendez les developper.

Nous pensons qu'il faut favoriser la mixite des entreprises
existant a Bruxelles: les grandes, les petites et les moyennes,
favoriser la multiplicite et la mixite des activites.

La politique economique doit contenir un projet de deve-
loppement coherent et porteur pour Bruxelles en suscitant ou
en appuyant des projets engendrant une reelle dynamique
economique pour la ville et non seulement des aides a 1'investis-
sement pour des entreprises qui, tres souvent, et on cite le cas
de Volkswagen, ne lient pas leur strategic d'entreprise au fait
que la Region leur accorde ou pas des aides. Qui plus est, ces
entreprises portent une certaine responsabilite parce que 1'offre
d'emplois qu'elles font ne s'adresse pas a la population bruxel-
loise; elles n'acceptent pas la composition de la main-d'ceuvre
bruxelloise, en particulier lorsqu'elles refusent d'embaucher
des chomeurs d'origine immigree.

La politique de 1'emploi en Region bruxelloise est decou-
plee de la politique economique. On constate des problemes de
formation. Les mecanismes d'insertion socio-professionnelle,
outre leur caractere fortement politise, posent depuis 2 ans
des problemes de dispersion, provoquent 1'eparpillement des
moyens. Ce sont la de mauvaises bases. Je crois qu'il faut les
modifier radicalement et les evaluer d'une facon plus serieuse

pour ne pas donner 1'impression que les dispositifs mis en
place resolvent les problemes des chomeurs.

La politique de 1'emploi doit done etre davantage inseree
dans les decisions de politique economique car 1'emploi est
une realite indissociable de la sphere economique. Elle ne doit
pas etre releguee a une connotation sociale reductrice.

Comme mon groupe 1'a affirme a plusieurs reprises, nous
demandons le transfert de competences en matiere de forma-
tion professionnelle. II est important de le rappeler aujour-
d'hui. Peut-etre existe-t-il un consensus a Bruxelles pour
demander ce transfert de competences de la Communaute qui,
manifestement, ne parvient pas a remplir son role et qui, des
lors, devrait se dessaisir de cette competence en faveur de
1'ORBEm.

La politique de 1'amenagement du territoire est largement
en relation avec la politique economique. Et la, je pense que
le bilan est extremement negatif.

La planification et la politique d'affectation des sols doi-
vent proteger les activites menacees par 1'implantation de
bureaux, a savoir le logement mais aussi et surtout dans le
contexte bruxellois, 1'industrie a caractere urbain qui offre des
possibilites d'emplois pour la population, qui ne doit pas rester
non qualifiee comme dans le projet tertiaire.

En conclusion, je le repete parce que cela me semble tres
important, Bruxelles ne doit pas etre reduite a une ville ter-
tiaire. Des activites industrielles compatibles avec 1'environne-
ment dans le tissu urbain doivent etre defendues. II faut laisser
a la Region un secteur economique propre sans quoi elle
serait soumise a 1'evolution mondiale, sans aucune marge de
manoeuvres ou d'influence sur son propre avenir. Les instru-
ments de politique economique, que ce soit la SRIB, la SDRB,
ne doivent pas poursuivre dans cette derive vers des investisse-
ments tertiaires, immobiliers, de commerce... mais devraient
se reorienter vers la promotion de 1'emploi et du tissu industriel
bruxellois. (' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

De Voorzitter. — De heer Beghin heeft het woord.

De heer Beghin. — Mijnheer de Voorzitter, Dames en
Heren, niemand kan ontkennen dat de werkloosheid in het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest dejongste tijd sterk is toegeno-
men. Voor de stimulering van de werkgelegenheid kunnen drie
wegen worden gevolgd: ten eerste tewerkstellingsmaatregelen
met de hulp van de BGDA en met de hulp van de sociaal-
professionele inschakeling; ten tweede maatregelen voor reno-
vatie van vervallen wijken teneinde bedrijfspanden opnieuw
voor bedrijven bruikbaar te maken; ten derde economische
maatregelen via het oordeelkundig gebruik van kredieten voor
de steun aan ondernemingen. Terloops zou ik de vorige spre-
kers er toch willen op wijzen dat het een illusie is een onder-
scheid te maken tussen de secundaire en tertiaire sector. Het
is niet zo, mevrouw Nagy, dat laaggeschoolden meer tewerk-
stellingskansen hebben in de secundaire sector. Vooral in de
secundaire sector heeft men hooggespecialiseerde arbeids-
krachten nodig. Het onderscheid dat wij destijds aan de univer-
siteit maakten tussen secundaire en tertiaire sector is vandaag
achterhaald.

Mme Nagy. — Monsieur Beghin, je pense qu'il y a une
incomprehension. Le secteur secondaire a besoin de personnes
qualifiees mais cette qualification est differente de celle exigee,
par exemple, d'un specialiste de 1'informatique parlant quatre
langues dans le secteur tertiaire, secteur qui, lui, emploie beau-
coup de personnel non qualifie.
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De heer Beghin. — Goed, dan is dat misverstand uit de
weg geruimd, al moeten wij ons zeer goed bewust zijn van die
veranderingen.

Ongeveer vijftien inaanden geleden kwam ik namens de
CVP-fractie tijdens de bespreking van de begrotingsaanpassing
1990 een eerste keer tussenbeide om een temgschroeving van
de kredieten economische expansie aan grote bedrijven te
vragen. Ik bepleitte er ook de aanwending van de aldus vrijge-
komen kredieten voor echte tewerkstellings- en armoedebe-
strijdingsprogramma's.

Twee weken later bepleitte ik opnieuw hetzelfde standpunt
tijdens de bespreking van de begroting 1990. Ik vroeg toen de
expansiekredieten niet langer te laten misbruiken voor steun
aan grote bedrijven of om vervangingsinvesteringen te finan-
cieren met vaak een vermindering van tewerkstelling als
gevolg. Ik vroeg toen ook de expansiekredieten niet al te zeer
over de KMO's te versnipperen. Het is immers geen geheim
dat het moeilijk is te controleren of de toegekende kredieten
een verhoogde tewerkstelling hebben teweeggebracht. Een
selectieve keuze dringt zich dus op. Er werden mij toen allerlei
verwijten naar het hoofd geslingerd, zoals «weer naar de
kleuterklas» en «gebuisd voor economic» en nog meer van
dat fraais, nietwaar, mijnheer Grijp.

Niet alleen het Rekenhof, maar ook de feiten hebben mij
achteraf gelijk gegeven.

Het dossier Volkswagen spreekt dienaangaande voor zich-
zeif. Het Rekenhof stelde dat de steun in feite een verkapte
vorm van subsidiering van de modernisering was en geenszins
de tewerkstelling deed toenemen. De nieuwe produktielijn van
Volkswagen is dus mede gefinancierd met gewestmiddelen en
heeft de tewerkstelling sterk doen verminderen.

Met andere woorden het Brussels Hoofdstedelijk Gewest
heeft miljoenen subsidies uitgedeeld om de tewerkstelling te
verminderen.

« Siemens »is een ander dossier dat boekdelen spreekt. Hier
werd de verkoop van eigen produkten, en dus van voorraden
gesubsidieerd, waardoor Siemens de produkten met een kor-
ting van 12 pet. kon aanbieden. Het gevolg voor de tewerkstel-
ling is een groot vraagteken.

Het dossier «ASAR» is nog zo'n geval. Hierbij werd de
GIMB tegen beter weten in door het Gewest verplicht 200
miljoen frank aan gewestgelden te «investeren» als dat nog
investeren kan worden genoemd. Het faillissement van de
firma en het verlies van werkplaatsen zijn genoegzaam bekend.

Wat de steun aan de firma AEG betreft, is het mij niet
duidelijk of deze tot meer werkgelegenheid heeft geleid. Ik
weet wel, Minister Grijp, dat niet al deze beslissingen door u
zijn genomen, dat u soms moest uitvoeren wat vorige Executie-
ven hadden beslist. Dat moge een waarschuwing zijn om deze
weg niet verder te volgen.

We kunnen dus alleen maar verheugd zijn over de persme-
dedeling van Minister Grijp van eind verleden jaar waarin
stond dat de steun aan de grote bedrijven sedert 1 augustus
1991 werd geblokkeerd in afwachting van de nieuwe ordon-
nantie over economische expansie, hoewel .... want aan de
firma AEG werd toch maar weer op 29 augustus 1991 steun
toegekend.

Hoe staat het trouwens met het ontwerp van ordonnantie
betreffende de bevordering van de economische ontwikkeling
in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest? Maakt de Europese
Commissie nog steeds problemen? K.an de steun aan bedrijven
die in verloederde wijken in bedrijfspanden willen investeren
en dus aan de heropleving van dergelijke buurten willen mee-

werken hierbij niet als prioritair element in de ordonnantie
worden beschouwd?

Hiermee kom ik tot de maatregelen voor renovatie van
vervallen wijken om daar bedrijfspanden opnieuw bruikbaar
te maken. Dit is een weg die de CVP-fractie verder wil bewan-
delen. 15 maanden geleden pleitte ik reeds voor de keuze van
economische groeipolen in verkommerde buurten. Ik vroeg
toen in deze wijken een investeringsklimaat te scheppen, voor
de nodige infrastructuur te zorgen en de omgevingsfactoren,
zoals bereikbaarheid, milieu en urbanisme, te bestuderen. Zo
zouden de geinvesteerde gelden, via een nieuwe infrastructuur,
binnen het Gewest blijven. Dit zou ten goede komen aan de
verpauperde buurtbewoners die niet alleen werk, maar, in
het kader van een globale renovatie, ook huisvesting zouden
vinden.

Ik eindig met een paar bedenkingen over de
tewerkstellingsmaatregelen met de hulp van de BGDA en van
de sociaal-professionele inschakeling.

lets meer dan een jaar geleden prees ik namens de CVP-
fractie de sociaal-professionele inschakeling ter bestrijding van
de harde werkloosheid in verarmde wijken. Dat kadert trou-
wens in onze visie over de revitalisering van die buurten. Door
het beleid toe te spitsen op veldwerk, kan de klemtoon nog
meer worden gelegd op sociale begeleiding, vorming en tewerk-
stelling, maar ook op huisvesting. Zo kunnen de betrokken
buurtbewoners voelen dat zij niet alleen staan in de strijd tegen
de kansannoede.

Via de pers heb ik vemomen dat de Minister-Voorzitter
niet gelukkig is met de inspanningen van de Gemeenschappen
inzake beroepsopleiding. Dit geldt vooral voor de Franse
Gemeenschap. Ik herinner de Minister-Voorzitter eraan dat
ik vorig jaar reeds vroeg om de Vlaamse Gemeenschap ertoe
aan te zetten haar verantwoordelijkheid op zich te nemen,
bijvoorbeeld in het kader van de weerwerk-actie.

Mijnheer de Minister-Voorzitter, volgens uw verklaringen
zou u de beroepsopleiding willen bespreken in de dialoog van
Gemeenschap tot Gemeenschap.

Aan de Franse Gemeenschap zou u ofwel de overheveling
van de beroepsopleiding vragen, ofwel meer middelen. Kunt
u ons meedelen wat u aan de Vlaamse Gemeenschap zult
vragen? (Applans.)

M. Ie President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Lemaire. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, compte tenu du debat approfondi qui
s'est deroule en commission au sujet de la politique de 1'emploi
stricto sensu, je ne m'attarderai pas sur ce point et je me
concentrerai plutot sur des problemes relevant de la compe-
tence du Ministre de 1'Economie. Je suis toutefois plus que
jamais convaincu de 1'importance de la problematique de
1'emploi. En effet, si 1'on peut se rejouir lorsque 1'on apprend
que des entreprises prosperent. Ie probleme fondamental reside
toutefois dans la resorption du chomage de la facon la plus
large possible et en tenant compte des consequences positives
ou negatives que toute situation peut engendrer. Par les temps
qui courent, la politique de 1'emploi doit, plus que jamais,
constituer Ie must meme si nous reconnaissons qu'il s'agit la
incontestablement d'un des dossiers les plus difficiles a trailer
pour la Region bruxelloise.

Au nom du groupe PSC, j'emettrai quelques breves consi-
derations sur la politique menee ou a mener en matiere econo-
mique, laquelle — personne ne Ie contestera — est intimement
liee a la politique a mener en matiere d'emploi.
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M. Andre reproche, semble-t-il, a 1'Executif de mener une
politique de lutte contre Ie chomage uniquement au travers
des programmes de guidance et d'assistance en negligeant de
mener une veritable politique economique.

II est vrai que la politique menee en matiere d'insertion
professionnelle et socio-professionnelle a pu etre operation-
nelle plus rapidement que la politique annoncee par 1'Executif
en matiere economique mais cela tient aux contraintes propres
a la mise en place des nouveaux instruments de politique
economique qui necessitent Ie plus souvent la prise d'avis
divers, dont notamment celui du Conseil d'Etat. Les critiques
nous paraissent des lors, pour 1'instant, quelque peu prematu-
rees.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, tout EI 1'heure il a
ete decide, centre 1'avis du groupe liberal d'ailleurs, de convo-
quer une reunion d'urgence d'une commission, Celle-ci etait
prevue a 12 heures et je constate qu'un certain nombre de
membres, dont Ie President, se dirigent vers cette Commission,
II ne me parait pas seant que cette reunion se tienne en meme
temps que les debats en' seance pleniere. En effet, de deux
choses 1'une: ou 1'on suspend les debats en seance pleniere
afin de permettre Ie deroulement de la reunion de la Commis-
sion, ou 1'on demande au President de la Commission de
postposer cette reunion.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, j'appuie la demande
de M. Hasquin. En effet, il me parait difficile de poursuivre
les debats en seance pleniere pendant la reunion de la Commis-
sion.

M. Ie President. — Chers Collogues, selon Ie texte de
1'article 40.5 du Reglement, «Les Commissions ne peuvent
proceder a leurs travaux et les poursuivre durant les seances
publiques, sous reserve des cas speciaux dont Ie President du
Conseil est juge.» II m'appartient done de trancher en la
matiere. J'ai accepte que la Commission se reunisse a midi et
je n'ai pas decide d'interrompre Ie debat en seance pleniere.

INTERPELLATION DE M. ANDRE A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTDF ET A
M. GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT «LA NECESSITE DE MENER UNE POLITIQUE
ECONOMIQUE EN FAVEUR DE L'EMPLOl A
BRUXELLES»

Reprise de la discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER ANDRE TOT DE HEER
PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECU-
TIEVE EN TOT DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST
MET ECONOMIE, BETREFFENDE «DE NOODZAAK
EEN ECONOMISCH BELEID TE VOEREN TER STI-
MULERING VAN DE WERKGELEGENHEID TE
BRUSSEL»

Hervatting van de bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Lemaire pour
poursuivre son intervention dans Ie cadre de 1'interpellation.

M. Lemaire. — Nous esperons done fermement que nous
pourrons debattre prochainement — et Ie Ministre pourra

peut-etre nous donner quelques precisions a ce sujet — du
projet d'ordonnance concemant la promotion et 1'expansion
economique dans la Region de Bruxelles-Capitale. Ce projet
— et en cela, nous rejoignons les preoccupations de M. Andre
— devra generer un maximum d'emplois pour notre Region,
en tenant compte toutefois de parametres inherents a notre
Ville-Region.

II devra egalement arreter un certain nombre de principes
et conditions propres a susciter des investissements porteurs
d'emplois.

Concretement, pour Ie PSC, cette nouvelle legislation devra
permettre de simplifier radicalement les criteres d'octroi des
aides regionales qui devront beneficier d'une publicite suffi-
sante afin que chaque chef d'entreprise puisse connaitre exac-
tement les subventions disponibles pour ses projets d'investis-
sement.

Ce projet devra egalement mieux cibler les interventions
en fonction des objectifs economiques regionaux en augmen-
tant, par exemple, la discrimination positive pour des projets
d'investissement d'innovation, de renforcement du secteur
secondaire a haute valeur ajoutee, ou d'adaptation au pro-
bleme de 1'environnement et de 1'insertion dans Ie tissu urbain.

Pour Ie groupe PSC, une politique economique dynamique,
porteuse d'emplois, suppose une aide davantage dirigee sur
des projets, plus selective, avec une mise en place de procedures
simplifiees. II est en tout cas essentiel de maintenir une politi-
que economique regionale d'une ampleur suffisante pour sou-
tenir 1'activite economique dans notre Region, meme s'il faut
souligner 1'interaction etroite existant entre les politiques a
mener en matiere d'emploi, d'expansion economique, de loge-
ment, de renovation urbaine, d'amenagement du territoire,
d'environnement, etc.

En termes d'infrastructure, les entreprises sont d'abord et
avant tout confrontees dans notre Region a la problematique
de la rarete du sol. A cetegard, un certain nombre de mesures
ont ete ou doivent encore etre prises.

II faut conforter les affectations de terrains a destination
economique.

II faut reaffecter au plus vife les terrains publics inutilises
et-qui sont prevus a 1'actuel plan de secteur en zones d'entrepri-
ses ou en zones industrielles. Cela doit se faire a la fois sur des
biens appartenant a la Region, et par une action de la Region
vis-a-vis des biens appartenant a 1'Etat, comme par exemple
les terrains de la SNCB.

II faut mener une politique energique de reaffectation des
sites industriels desaffectes. Nous nous felicitous a cet egard
du depot prochain du projet du Ministre Jean-Louis Thys, qui
offrira des garanties de remobilisation de terrains non utilises
pour 1'instant.

II convient enfin de poursuivre 1'action de la SDRB et de
la societe anonyme du Canal de mise a disposition de terrains
au benefice des entreprises.

De maniere generate, c'est 1'ordorinance sur 1'urbanisme
qui sera Ie mieux susceptible de conforter les affectations de
terrains au benefice des entreprises.

Rappelons que 1'Executif s'est engage a mettre sur pied
1'etude d'une facette economique dans Ie plan de developpe-
ment regional. La declaration de 1'Executif mentionne en effet
qu'«a 1'heure ou les pares industriels de la SDRB sont quasi
satures, il importe de determiner, sur base des inventaires
necessaires, les terrains qui ne peuvent etre affectes qu'a 1'ac-
cueil des entreprises industrielles».
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Cet engagement de 1'Executif a encore ete rappele par son
Ministre-President & la Commission des Affaires economiques
lors de son expose sur la politique de 1'emploi.

Pour tenniner, je voudrais me referer aux propos de cer-
tains membres faisant etat de departs d'entreprises bruxelloises
vers une des deux Regions limitrophes. Je ne m'etendrai pas
sur les arguments avances par les uns et les autres, mais une
chose est sure: ce risque de delocalisafion existe et il convient
d'y etre attentif, particulierement dans Ie contexte institution-
nel actuel qui est susceptible de generer une concurrence inter-
regionale.

Aussi, Ie PSC propose-t-il qu'une concertation interminis-
terielle des Ministres de 1'Economie, regroupant les Ministres
de 1'Economie regionale des trois Regions, mais egalement Ie
Ministre des Affaires economiques au niveau national, ait lieu
afin d'examiner la maniere dont chacune des Regions entend
mener sa politique economique en vue d'enrayer 1'apparition
eventuelle de pratiques de dumping.

Dans Ie meme esprit, ne conviendrait-il pas d'etablir un
code de deontologie evitant la surenchere interregionale pour
deplacer des entreprises?

En effet, ne nous trompons pas de debat: Ie veritable
«plus» economique n'est pas, pour notre pays, de voir les
entreprises se delocaliser d'une Region a 1'autre, mais bien
de voir s'implanter de nouvelles entreprises et d'attirer des
investissements etrangers. (Applaudissements sur les banes du
PSC.)

M. Ie President. — Chers Collogues, avant de suspendre
nos travaux, je vous propose d'entendre 1'intervention de
M. Clerfayt. Nous entendrons la reponse des Ministres en
debut d'apres-midi.

La parole est a M. Clerfayt.

M. Clerfayt. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, si 1'on constate de fait une evolution
defavorable de 1'emploi dans la Region bruxelloise. Ie pheno-
mene est malheureusement plus general puisqu'on observe
cette meme hausse du chomage dans 1'ensemble du pays, en
France, de meme que dans d'autres pays. Ce n'est evidemment
pas une raison pour baisser les bras en Region bruxelloise.
Cependant, il est une particularite de la situation bruxelloise
qui merite, a mon sens, d'etre relevee, comme 1'a d'ailleurs fait
Ie premier intervenant.

L'actuelle Region bruxelloise, au sens des lois d'aout 1988,
ne comporte que la partie centrale d'une plus large zone
urbaine qui forme, elle. Ie bassin economique de notre Region.
La limitation arbitraire, et a notre sens nefaste, de Bruxelles
au territoire des dix-neuf communes cree une sorte de mauvais
«effet d'optique» sur notre situation economique et sur celle
de 1'emploi.

Dans la mesure ou un grand nombre de travailleurs bruxel-
lois habitent la peripherie de Bruxelles, nos statistiques sur
1'emploi et Ie chomage sont partiellement tronquees car elles
ne recouvrent pas une realite economique et ne repondent
qu'a de simples blocages politiques. Je suis convaincu que les
statistiques du chomage seraient moins alarmantes si on les
calculait sur une vraie Region bruxelloise, aux dimensions de
son hinterland economique. La situation actuelle ne rend pas
justice au dynamisme de 1'economie bruxelloise et presente
done une situation moins flatteuse qu'elle ne 1'est reellement.
Pour s'en convaincre, il suffit de rappeler que Bruxelles compte
pres de 10 p.c. de la population du pays, 15 p.c. de sa produc-
tion de biens et de services (soit 15 p.c. du PNB) et 20 p.c.

de 1'emploi national. Nous comptons done a Bruxelles deux
emplois pour chaque habitant de la ville, Dans ces conditions,
il est etonnant que nous comptions un grand nombre de
chomeurs, que nous presentions un taux de chomage plus
alarmant encore que dans les Regions voisines. La logique
institutionnelle dans laquelle nous nous trouvons ne corres-
pond done pas aux realites economiques et sociales de notre
Region. D'ailleurs, Ie Ministre-President lui-meme nous rappe-
lait recemment en commission que les partenaires sociaux
avec lesquels sont concertees les orientations de la politique
economique et de 1'emploi ont une autre logique que celle des
dix-neuf communes. Eux aussi temoignent que la taille de
notre bassin economique depasse largement les limites de nos
artificielles frontieres.

Ce probleme mis a part, si 1'on elargissait les limites de
la Region bruxelloise, celle-ci compterait encore un nombre
important de chomeurs.

La deuxieme partie de mon intervention portera sur ce
qu'il convient de faire dans les limites de la Region, vu la
situation actuelle.

On observe a Bruxelles Ie developpement d'un phenomene
de dualisation sociale, qui se manifesto egalement dans les
chiffres du chomage. Nous 1'avons dit, nous comptons pres
de 50 000 chomeurs complets indemnises, meme si la presse
vient de nous annoncer pas plus tard qu'hier qu'il y a desor-
mais 1 000 chomeurs de moins. Mais 1'on denombre par ail-
leurs 20 000 demandeurs d'emplois non inscrits en Region
bruxelloise, ce qui porte a environ 72 000 Ie nombre de person-
nes actuellement exclues des circuits du travail: chomeurs,
mmimexes, personnes sans emploi, etc. Parmi celles-ci, pres
de la moitie emanent d'une population dite «fragilisee»: ch6-
meurs de longue duree ou demandeurs d'emplois de faible
qualification.

Le Ministre-President nous a egalement rappele en com-
mission que dans sa lutte centre le chomage, la Region dispose
de trois leviers:

1. La politique d'expansion economique;
2. La politique de placement qui est 1'apanage de

1'ORBEm;
3. La politique d'insertion socio-professionnelle.
Les deux premiers leviers sont des outils classiques. Cepen-

dant, force est de constater qu'il n'y a actuellement pas de
convergence, pas de liens suffisants entre la politique d'expan-
sion economique et la promotion de 1'emploi des Bruxellois.

Tout d'abord, les dispositions actuelles des lois d'expan-
sion economique insistent moins qu'auparavant sur le critere
d'emploi. La loi du 17juillet 1959 sur les grandes entreprises
est maintenant caduque, par la volonte de la Communaute
europeenne, et ne trouve done plus a s'appliquer en Region
bruxelloise. Les centaines de millions prevues a notre budget
au titre d'aides aux grandes entreprises n'ont done plus aucun
impact incitatif immediat sur 1'emploi.

La seconde disposition des lois d'expansion economique,
la loi du 4 aout 1978 sur les petites et moyennes entreprises, a
vu, dans les demieres directives du Ministre, la suppression
des primes a 1'emploi.

On observe done la un certain decouplage de la politique
d'expansion economique et de la politique de la promotion de
1'emploi. Aussi, ne puis-je qu'encourager 1'Executif a deposer
au plus vite son projet d'ordonnance sur le developpement
economique, lequel est actuellement soumis aux diverses pro-
cedures d'avis et de concertation avec la Commission euro-
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peenne et avec Ie Conseil d'Etat, ce qui prend du temps.
Cependant, je plaide egalement pour un inflechissement de la
politique d'expansion economique au benefice de 1'emploi. A
ce propos, M. Andre nous rappelait tout a 1'heure Ie nouveau
decret wallon sur 1'expansion economique qui met un accent
particulier sur Ie maintien et la promotion de 1'emploi dans Ie
cadre de la politique generale d'expansion economique.

II me semble qu'en Region bruxelloise on ne peut negliger
cet aspect, en particulier lorsqu'on observe les habitudes des
employeurs bruxellois, ou plus exactement de certains
employeurs bruxellois, qui ont systematiquement recours a
une main-d'oeuvre exterieure a la Region, pour des raisons
parfois proches d'un racisme ordinaire.

Je voudrais egalement dire un mot des filieres d'insertion
socio-professionnelle mises en place par 1'Executif il y a pres
de deux ans. II me semble que ces filieres repondent particulie-
rement bien a la situation de la frange la plus fragilisee des
demandeurs d'emplois que 1'on estime a environ 36 000 per-
sonnes, soit la moitie du nombre des personnes sans emploi
dans la Region bruxelloise. Une evaluation de ces mecanismes
d'insertion professionnelle a etc effectuee, montrant que pour
les annees 1990-1991, sur une annee et demie, pres de
80 millions de francs ont ete engages dans ces programmes
afin de coordonner les actions des partenaires locaux: ASBL,
CPAS, centres d'enseignement a horaire reduit, associations
professionnelles et de faire fonctionner ces dispositifs. Ces
80 millions ont permis d'assurer des formations diverses, les-
quelles ont abouti, pour les 2 000 personnes qui sont passees
par ces filieres, a un contrat d'emploi. Ce premier bilan est
encourageant. devaluation est toujours en cours et 1'on attend
encore Ie second rapport du Comite regional d'insertion socio-
professionnelle qui fournira tous les elements chiffres et mate-
riels.

Au terme de cette evaluation, il convient de poser des
choix clairs: soit, on estime que ces filieres d'insertion socio-
professionnelle sont un echec et, dans ce cas, il faut mettre fin a
1'experience; soit, on estime, au contraire, que ces programmes
rencontrent leurs objectifs, a savoir la lutte centre 1'exclusion

sociale, la requalification professionnelle et 1'acces a 1'emploi.
Si Ie bilan est positif et encourageant, on ne peut rester sans
reaction face aux 72 000 demandeurs d'emploi de notre Region
bruxelloise. En Commission des Affaires economiques, il y a
une dizaine de jours, Ie Ministre-President lui-meme s'est
declare satisfait de ces programmes d'insertion socio-profes-
sionnelle. II a meme evoque une possible institutionnalisation
de ces mecanismes par une ordonnance qui figerait les missions
locales pour 1'emploi. Des lors que Ie bilan de ces programmes
d'insertion socio-professionnelle est positif, je m'etonne que
1'on n'entrevoie aucun elargissement budgetaire. Quatre-vingt
millions de francs en un an et demi ont permis a 2 000 deman-
deurs d'emploi de s'inserer dans Ie circuit du travail, mais plus
de 70 000 personnes sont encore sans emploi dans la Region
bruxelloise. Si 1'on ne considere que la tranche la plus fragilisee
des demandeurs d'emploi, 35 000 personnes font encore partie
du public-cible de ces filieres d'insertion socio-professionnelle.
Au rythme de 2 000 personnes par an requalifiees, reinserees
socio-professionnellement et qui trouvent un emploi, on est
loin d'une solution, non seulement au probleme du chomage,
mais plus gravement a celui de 1'exclusion sociale a Bruxelles.

Face a ce constat, il me semble urgent, si 1'evaluation
s'avere reellement positive, d'envisager une augmentation bud-
getaire de ces programmes.

A mon sens, les problemes d'exclusion sociale et d'acces a
1'emploi sont, avec celui du logement, et du logement social
en particulier, les plus urgents et les plus aigus que connatt
notre Region. II est done important d'accronre les program-
mes dans ces domaines. (' Applaudissements sur les banes du
FDF.)

M. Ie President. — Nous suspendons maintenant nos tra-
vaux et nous les reprendrons a 14 h 30.

La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
— La seance est levee a 12 h 20.
De vergadering wordt gesloten om 12 u. 20.
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ANNEXE I BIJLAGE I

COUR D'ARBITRAGE ARBITRAGEHOF

En application de Particle 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Conr d'arbitrage notifie:

— Ie recours en annulation de 1'ordonnance du 11 juillet
1991 de la Region de Bruxelles-Capitale relative au droit a la
fourniture minimale d'electricite (n° 387 du role).

Pour information.

In uitvoering van artikcl 76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van:

— het beroep tot vemietiging van de ordonnantie van
11 juli 1991 van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad met betrek-
king tot het recht op een minimum-levering van elektriciteit
(nr. 387 van de rol).

Ter informatie.

En application de Particle 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat par
arret du 6 fevrier 1992 en cause de la SA «Aannemingsmaat-
schappij CFE» centre la Region flamande (n° 385 du role);

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat par
arret du 18 fevrier 1992 en cause de Elisa Van Den Bosch
centre la Region flamande et la commune de Schoten et en
cause de la «SC Intercommunale Grondbeleid en Expansie
Antwerpen» (partie intervenante) (n° 389 du r61e).

— la question prejudicielle posee par Ie Tribunal de pre-
miere instance d'Anvers, 33° chambre, statuant en matiere
correctionnelle par arret du 12 mars 1992 en cause du Minis-
tere public centre Frans Simons et la SA Simons (n° 391 du
r61e).

Pour information.

En application de Particle 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arrets siiivants:

— arret n° 16/92 renduJe 12 mars 1992, en cause:

— Ie recours en annulation de 1'article 6 du decret de la
Region wallonne du 30 avril 1990 instituant une taxe sur Ie
deversement des eaux industrielles et domestiques (inscrit sous
Ie n° 255 du role).

— arret n° 17/92 rendu Ie 12 mars 1992, en cause:

• Ie recours en annulation de 1'article 10 du decret de
la Communaute francaise du 24 decembre 1990 contenant
1'ajustement du budget de la Communaute francaise de 1'annee
budgetaire 1990 — depenses d'education, de recherche et de
formation — et de 1'article 34 du decret de la Communaute
francaise du 24 decembre 1990 contenant Ie budget de la
Communaute francaise de 1'annee budgetaire 1991 — depenses
d'education, d'enseignement, de recherche, de constructions
scolaires et universitaires, de formation et depenses culturelles
de 1'education, introduit par 1'Uiuversite de la Communaute

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van:

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State
bij arrest van 6 februari 1992 in zake van de NV Aannemings-
maatschappij CFE tegen het Vlaamse Gewest (nr. 385 van de
rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State
bij arrest van 18 februari 1992 in zake Elisa Van Den Bosch
tegen het Vlaamse Gewest en de gemeente Schoten en inzake
de cv Intercommunale Grondbeleid en Expansie Antwerpen
(tussenkomende partij) (nr. 389 van de rol).

— de prejudiciele vraag gesteld door de Rechtbank van
eerste aanleg te Antwerpen, 33e kamer, rechtdoende in correc-
tionele zaken bij vonnis van 12 maart 1992 in zake het Open-
baar Ministerie tegen Frans Simons en de NV Simons (nr. 391
van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van de volgende arresten:

— arrest nr. 16/92 uitgesproken op 12 maart 1992, in
zake:

• het beroep tot vemietiging van artikel 6 van het decreet
van het Waalse Gewest van 30 april 1990 «instituant une taxe
sur Ie deversement des eaux usees industrielles et domestiques »
(tot instelling van een belasting op het lozen van industrieel
en huishoudelijk afvalwater) (ingeschreven onder nr. 255 van
de rol).

— arrest nr. 17/92 uitgesproken op 12 maart 1992, in
zake:

• het beroep tot vemietiging yan artikel 10 van het decreet
van de Franse Gemeenschap van 24 december 1990 houdende
aanpassing van de begroting van de Franse Gemeenschap
voor het begrotingsjaar 1990 — uitgaven voor onderwijs,
onderzoek en vorming — en van artikel 34 van het decreet
van de Franse Gemeenschap van 24 december 1990 houdende
de begroting van de Franse Gemeenschap voor het begrotings-
jaar 1991 — uitgaven voor onderwijs en wetenschappelijk
onderzoek, school- en universiteitsgebouwen, vorming en cul-
turele uitgaven voor het onderwijs, ingesteld door de Universi-
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francaise a Mons et M. Yves Van Haverbeke (inscrit sous Ie
n° 287 du role).

— arret n° 18/92 rendu Ie 12 mars 1992, en cause:

• Ie recours en annulation de 1'article 10 du decret de
la Communaute francaise du 24decembre 1990 contenant
1'ajustement du budget de la Communaute francaise de 1'annee
budgetaire 1990 — depenses d'education, de recherche et de
formation — et de 1'article 34 du decret de la Communaute
francaise du 24decembre 1990 contenant Ie budget de la
Communaute francaise de 1'annee budgetaire 1991 — depenses
d'education, d'enseignement, de recherche, de constructions
scolaires et universitaires, de formation et depenses culturelles
de 1'education, introduit par 1'Universite de la Communaute
fran5aise a Liege et autres (inscrit sous Ie n° 326 du role).

— arret n° 19/92 rendu Ie 12 mars 1992, en cause:

• la demande de suspension partielle de 1'article 52 de la
loi du 15 decembre 1980 sur Faeces au territoire, Ie sejour,
1'etablissement et 1'eloignement des etrangers, remplace par la
loi du 18juillet 1991 modifiant la loi precitee, introduite Ie
27janvier 1992 par 1'association sans but lucratif Amnesty
International — Belgique francophone (inscrite sous Ie n° 379
du role).

— arret n° 20/92 rendu Ie 12 mars 1992, en cause:

• la demande de suspension de 1'article 31, § 1st, de la loi
du 22 juillet 1991 relative a la Loterie nationale, introduite par
M. Servais Grootjans (inscrite sous Ie n° 382 du role).

— arret n° 21/92 rendu Ie 12 mars 1992; en cause:

• la question prejudicielle posee parjugement du 8 janvier
1991 du tribunal de police de Nivelles en cause de M. Robert
Conard et de M. Christian Conard centre Ie Ministere public,
M. Jean-Pierre Lafontaine et Ie Ministere de la Region wal-
lonne (inscrite sous Ie n° 279 du role).

Pour information.

teit van de Franse Gemeenschap te Bergen en de heer Yves
Van Haverbeke (ingeschreven onder nr. 287 van de rol).

— arrest nr. 18/92 uitgesproken op 12maart 1992, in
zake:

• het beroep tot vernietiging van artikel 10 van het decreet
van de Franse Gemeenschap van 24 december 1990 houdende
aanpassing van de begroting van de Franse Gemeenschap
voor het begrotingsjaar 1990 — uitgaven voor onderwijs,
onderzoek en vorming — en van artikel 34 van; het decreet
van de Franse Gemeenschap van 24 december 1990 houdende
de begroting van de Franse Gemeenschap voor het begrotings-
jaar 1991 — uitgaven voor onderwijs en wetenschappelijk
onderzoek, school- en universiteitsgebouwen, vorming en cul-
turele uitgaven voor het onderwijs, ingesteld door de Universi-
teit van de Franse Gemeenschap te Luik en anderen (ingeschre-
ven onder nr. 326 van de rol).

— arrest nr. 19/92 uitgesproken op 12 maart 1992, in
zake:

• de vordering tot gedeeltelijke schorsing van artikel 52
van de wet van 15 december 1980 betreffende de toegang tot
het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering
van vreemdelingen, vervangen door de wet van 18juli 1991
tot wijziging van de voormelde wet, op 27 januari 1992 inge-
steld door de vereniging zonder winstoogmerk Amnesty Inter-
national — Belgique francophone (ingeschreven onder nr. 379
van de rol).

— arrest nr. 20/92 uitgesproken op 12 maart 1992, in
zake:

• de vordering tot schorsing van artikel 31, § 1, van de
wet van 22juli 1991 betreffende de Nationale Loterij, ingesteld
door de heer Servais Grootjans (ingeschreven onder nr. 382
van de rol).

— arrest nr. 21/92 uitgesproken op 12maart 1992, in
zake:

• de prejudiciele vraag gesteld bij vonnis van 8 januari
1991 van de politierechtbank te Nijvel in zake de heer Robert
Conard en de heer Christian Conard tegen het Openbaar
Ministerie, Jean-Pierre Lafontaine en het Ministerie van het
Waalse Gewest (ingeschreven onder nr. 279 van de rol).

Ter informatie.
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ANNEXE n BIJLAGE H

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA
COMMISSION DES FINANCES,

DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE,
DES RELATIONS EXTERIEURES

. ET DES AFFAIRES GENERALES

— Par lettre du 20 mars 1992, Ie groupe SP communique
la designation de M. Robert Delathouwer comme membre
suppleant de la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates en remplacement de M. Michiel Vandenbussche.

WIJZIGING VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIE VOOR DE FINANCIEN,

BEGROTING, OPENBAAR AMBT,
EXTERNE BETREKKINGEN EN ALGEMENE ZAKEN

— Bij brief van 20 maart 1992 deelt de SP-fractie de
aanwijzing mede van de beer Robert Delathouwer als plaats-
vervangend lid van de Commissie voor de Pinancien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken ter vervanging van de beer Michiel Vandenbussche.

406 45.083 — E. Guyot, s. a., Bruxelles


